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L’exercice 2019 a donc été déficitaire de 11 000 € (25 000 € si on ne prend pas en 
compte l’avance remboursable). Le résultat de clôture de l’opération est évalué à 
117 000 € et repose sur l’hypothèse d’un taux de remplissage de 70 % en 2020, 
75 % en 2021, 80 % en 2022 et 90 % les années suivantes. Il est en diminution 
significative par rapport aux comptes rendus financiers de 2018, en raison de l’ajout 
d’une enveloppe de 150 000 € pour le gros entretien, d’une prévision de 27 000 € 
pour le menu entretien et un supplément de travaux de 35 000 € par rapport aux 
prévisions. 
Il n’y a pas d’impact budgétaire et financier. 
Il vous est proposé d'approuver les comptes rendus financiers présentés par Laval 
Mayenne Aménagements pour l’exercice 2019 dans le cadre de l'opération 
d’aménagement du site de Haute Chiffolière et de la création de la maison de santé 
pluriprofessionnelle qui lui ont été concédées par la ville de Laval. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des observations, des remarques, des questions ? Je vous propose de passer 

au vote. Je précise qu’Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice 
Morin, Geoffrey Begon, Vincent d’Agostino et moi-même ne prenons pas part au 
vote en tant qu’administrateurs de la SEM LMA. 

 Je vais procéder au vote. C’est donc adopté. 
 
 
N °  S500  -  R H TF  -  2  
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2019 DE LA SEM LAVAL 
MAYENNE AMÉNAGEMENTS DANS LE CADRE DES CONCESSIONS D’AMÉNAGEMENTS 
POUR LES SITES HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET LA MAISON DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLE (MSP) FERRY  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L300-4 

VU la délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2002 portant approbation de l'opération 
à intervenir avec la SACOLA pour l’aménagement du site de Haute-Chiffolière, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2017 attribuant la concession de 
création de maison de santé pluriprofessionnelle à la SEM Laval Mayenne Aménagements, 

Vu les conventions afférentes et leurs avenants, 

Vu les comptes rendus financiers annuels à la collectivité présentés par la SEM Laval Mayenne 
Aménagements pour l’année 2019, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les comptes rendus financiers présentés par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2019 dans le cadre de l'opération d’aménagement du site de Haute-
Chiffolière et de la création de la maison de santé pluriprofessionnelle qui lui ont été concédées 
par la ville de Laval. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice Morin, 
Vincent D'Agostino et Samia Soultani ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de 
la SEM LMA. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Concernant maintenant le rapport de gestion et d’activité de la SEM LMA, Bruno 

Bertier.  
 
 
RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2019 DE LA SEM LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2019, la composition du capital de la SEM Laval Mayenne Aménagements (LMA) a été 
modifiée. La région ainsi que cinq communautés de communes (les Avaloirs, Coëvrons, Pays de 
Craon, Mayenne, Pays de Meslay-Grez) ont intégré le capital. Laval Agglomération a augmenté 
son nombre de parts et est devenu actionnaire majoritaire. 
Les collectivités actionnaires de la société détiennent 80,29 % du capital contre 75,60 % 
précédemment. 
Le conseil d’administration a constaté, le 15 mars 2019, le remplacement de Monsieur Daniel 
Guérin par Monsieur Nicolas Deulofeu comme représentant de Laval Agglomération. 
Une assemblée spéciale comprenant des représentants des collectivités entrantes a été constituée 
et est représentée par deux représentants au conseil d’administration. 
Par délibération du 2 mai 2019, le conseil d’administration a opté pour la dissociation des fonctions 
de président et de directeur général. Xavier Dubourg a ainsi été désigné président et Jean-Marc 
Besnier directeur général. 
 
Les comptes annuels 2019 de la SEM LMA présentent un chiffre d’affaires de 4 421 k€ contre 
4 684 k€ l’année précédente, soit une diminution de 5,6 % résultant de l’absence de cessions 
contrairement à 2018. Les loyers sont en progression de 2 %, notamment en raison de l’ouverture 
de la MSP Jules Ferry, du remplissage à 100 % du bâtiment d’Evron et de nouveaux locataires à 
la Licorne. 
 

 
 
La production immobilisée, qui correspond aux investissements réalisés sur l’exercice, est en net 
retrait en 2019 en s’élevant à 1 236 k€ contre 2 349 k€ en 2018, soit -47,3 %. 
 

 
 
Au total, les produits d’exploitation sont en baisse (7 110 k€ contre 7 912 k€ en 2018), ceci ayant 
été atténué par une augmentation des reprises sur provision. Le protocole transactionnel signé 
avec SAGLAM conduit à constater une perte de 400 k€ qui fait l’objet d’une reprise sur provision 
qui avait été constituée.  

en milliers d'euro 2018 2019 Evol°

LOYERS 4 076 4 158 2,0%

REMUNERATIONS 125 120 -3,7%

CESSIONS 441 0 -100,0%

PARTICIPATION LAVAL AGGLO (LA LICORNE) 43 142 234,9%

CHIFFRE D'AFFAIRES 4 684 4 421 -5,6%

en milliers d'euro 2018 2019 Evol°

BATIMENT EX-PELLETEY 22 124 463,6%

MAISON DE SANTE FERRY 325 807 148,3%

MAISON ST MARTIN MAYENNE 0 39 s.o.

SAINT MELAINE 0 31 s.o.

LA BELLE OUVRAGE 0 46 s.o.

MANN + HUMMEL 0 190 s.o.

POLE SANTE MAYENNE 1 992 0 -100,0%

AUTRES 10 0 -100,0%

PRODUCTION IMMOBILISEE 2 349 1 237 -47,3%
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Concernant les charges d’exploitation, elles s’élèvent à 6 077 k€ contre 7 329 k€  en 2018, soit une 
baisse de 17,1 %. Les principaux facteurs expliquant cette baisse sont les suivants : 

- les achats de travaux et d’honoraires qui sont passés de 2 741 k€ à 1 244 k€, 
- les dépenses de maintenance et entretien qui sont passées de 123 k€ à 56 k€, 
- les dotations aux provisions qui s’élèvent à 152 k€ contre 396 k€ précédemment. 

 
À l’inverse, les pertes sur créances irrécouvrables ont fortement augmenté du fait du protocole 
transactionnel avec la SAGLAM. 
 

 
 
La baisse des produits d’exploitation conjointe à la diminution des charges d’exploitation 
conduisent à une progression du résultat d’exploitation qui passe de 583 k€ à 1 033 k€. 
 
Les charges financières continuant de diminuer, le résultat financier évolue favorablement en 
passant de -583 k€ à -578 k€. 
 
 
 
Le résultat exceptionnel diminue en s’établissant à 162 k€ contre 442 k€ du fait d’une cession 
réalisée en 2018. 
 
Le résultat après impôts sur les bénéfices s’élève alors à 444 k€ contre 370 k€ en 2018. 
 

en milliers d'euro 2018 2019 Evol°

CHIFFRE D'AFFAIRES 4 684 4 421 -5,6%

PRODUCTION IMMOBILISEE 2 349 1 237 -47,3%

REPRISE SUR PROVISION 10 559 5642,0%

TRANSFERT DE CHARGES 846 893 5,5%

AUTRES PRODUITS 23 0 -98,5%

PRODUITS D'EXPLOITATION 7 912 7 110 -10,1%

en milliers d'euro 2018 2019 Evol°

ACHATS DE TRAVAUX ET D'HONORAIRES 2 741 1 244 -54,6%

PRESTATION DU GIE 141 150 6,4%

CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 164 296 80,4%

MAINTENANCE ET ENTRETIEN 123 56 -54,3%

ASSURANCES 81 86 6,5%

HONORAIRES 45 48 5,2%

AUTRES ACHATS 59 56 -5,1%

IMPOTS ET TAXES 653 655 0,3%

SALAIRES ET TRAITEMENTS 95 85 -10,6%

CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL 36 37 3,5%

DOTATIONS AUX PROVISIONS 396 152 -61,7%

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2 760 2 781 0,8%

PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 5 400 7877,6%

AUTRES CHARGES 30 31 3,5%

CHARGES D'EXPLOITATION 7 329 6 077 -17,1%
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A la fin de l’année 2019, l’encours de dette s’élève à 25 316 k€ contre 28 536 k€ fin 2018. 60 % de 
l’encours fait l’objet d’une garantie allant de 10 % à 100 %. 
 

 
 
Ainsi l’encours garantie par la ville de Laval s’élève à 360 k€. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2019 de la société 
d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements. 
 
 
Bruno Bertier : Mes chers collègues, nous sommes là sur l’ensemble de l’activité SEM LMA. En 

2019, la composition du capital de la SEM Laval Mayenne Aménagements (LMA) 
a été modifiée. La région ainsi que cinq communautés de communes (les Avaloirs, 
Coëvrons, Pays de Craon, Mayenne, Pays de Meslay-Grez) ont intégré le capital. 
Laval Agglomération a augmenté son nombre de parts et est devenue actionnaire 
majoritaire. Les collectivités actionnaires de la société détiennent 80,29 % du 
capital contre 75,60 % précédemment. Le conseil d’administration a constaté, le 
15 mars 2019, le remplacement de Monsieur Daniel Guérin par Monsieur Nicolas 
Deulofeu comme représentant de Laval Agglomération. Une assemblée spéciale 
comprenant des représentants des collectivités entrantes a été constituée et est 
représentée par deux représentants au conseil d’administration. Par délibération du 
2 mai 2019, le conseil d’administration a opté pour la dissociation des fonctions de 
président et de directeur général. Xavier Dubourg a ainsi été désigné président et 
Jean-Marc Besnier directeur général.  

 
 

en milliers d'euro 2018 2019

PRODUITS D'EXPLOITATIONS 7 912 7 110

CHARGES D'EXPLOITATION 7 329 6 077

RESULTAT D'EXPLOITATION 583 1 033

PRODUITS FINANCIERS 1 1

CHARGES FINANCIERES 583 579

RESULTAT FINANCIER -583 -578

QUOTE-PART SUBVENTION INVESTISSEMENT 199 194

CESSIONS 701 530

AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES 457 562

RESULTAT EXCEPTIONNEL 442 162

RESULTAT AVANT IMPOTS 443 617

IMPOTS SUR LES BENEFICES 73 173

RESULTAT DE L'EXERCICE 370 444

en milliers d'euro CRD %

Garantie à 100% 4 940 20%

Garantie à 80% 1 855 7%

Garantie à 50% 6 498 26%

Garantie à 44% 1 954 8%

Garantie à 10% 19 0%

Sans garantie 10 050 40%

Total 25 316 100%
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 Les comptes annuels 2019 de la SEM LMA présentent un chiffre d’affaires de 

4 421 000 € contre 4 684 000 € l’année précédente, soit une diminution de 5,6 % 
résultant de l’absence de cessions, contrairement à 2018. Comme vous le voyez 
sur le tableau, les cessions avaient été de 441 000 €. Elles sont à zéro pour 
l’exercice 2019. Les loyers sont en progression de 2 %, notamment en raison de 
l’ouverture de la MSP Jules Ferry, du remplissage à 100 % du bâtiment d’Evron et 
de nouveaux locataires à la Licorne. La production immobilisée, qui correspond aux 
investissements réalisés sur l’exercice, est en net retrait en 2019, s’élevant à 
1 236 000 € contre 2 349 000 € en 2018, soit -47,3 %. Au total, les produits 
d’exploitation sont en baisse (7 110 000 € contre 7 912 000 € en 2018), ceci ayant 
été atténué par une augmentation des reprises sur provision. Le protocole 
transactionnel signé avec SAGLAM conduit à constater une perte de 400 000 € qui 
fait l’objet d’une reprise sur provision qui avait été constituée. SAGLAM est une 
société spécialisée dans le domaine de l’industrie, de la fabrication des viandes de 
kébab, sur la communauté de communes du Mont des Avaloirs, avec laquelle nous 
avons quelques soucis financiers. J’ai le rapport ici. Certains conseillers municipaux 
souhaitent avoir des éléments supplémentaires. Évidemment, je me tiens à leur 
disposition. Concernant les charges d’exploitation, elles s’élèvent à 6 077 000 € 
contre 7 329 000 € en 2018, soit une baisse de 17,1 %. Les principaux facteurs 
expliquant cette baisse sont les suivants : 

- les achats de travaux et d’honoraires qui sont passés de 2 741 000 € à 
1 244 000 €, 
- les dépenses de maintenance et entretien qui sont passées de 123 000 € 
à 56 000 €, 
- les dotations aux provisions qui s’élèvent à 152 000 € contre 396 000 € 
précédemment. 

À l’inverse, les pertes sur créances irrécouvrables ont fortement augmenté du fait 
du protocole transactionnel avec la SAGLAM. C’est un montant de 400 000 €. La 
baisse des produits d’exploitation conjointe à la diminution des charges 
d’exploitation conduit à une progression du résultat d’exploitation qui passe de 
583 000 € à 1 033 000 €. Les charges financières continuant de diminuer, le 
résultat financier évolue favorablement en passant de -583 000 € à -578 000 €. Le 
résultat exceptionnel diminue en s’établissant à 162 000 € contre 442 000 € du fait 
d’une cession réalisée en 2018. Le résultat après impôts sur les bénéfices s’élève 
alors à 444 000 € contre 370 000 € en 2018. À la fin de l’année 2019, l’encours de 
dette s’élève à 25 316 000 € contre 28 536 000 € fin 2018. 60 % de l’encours font 
l’objet d’une garantie allant de 10 % à 100 %. Ainsi, l’encours garanti par la ville de 
Laval s’élève à 360 000 €. 
Il n’y a pas d’impact budgétaire et financier pour la ville. 
Il vous est donc proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2019 de la 
société d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des observations, des questions ? Je vous propose donc de passer au vote. 

Je rappelle qu’Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, 
Geoffrey Begon et Vincent d’Agostino ainsi que moi-même ne prenons pas part au 
vote en tant qu’administrateurs de la SEM LMA. Je vais procéder au vote. 

 C’est donc adopté. 
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N °  S500  -  R H TF  -  3  
 
RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2019 DE LA SEM LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5,  
 
Considérant le rapport d’activité 2019 transmis par la société d’économie mixte Laval Mayenne 
Aménagements (LMA), 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport de gestion et d’activité 2019 de la société d’économie mixte 
Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice Morin, 
Vincent D'Agostino et Samia Soultani ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de 
la SEM LMA. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Je vous propose de passer au rapport de gestion et d’activité 2019 de la SPL LMA. 

Je laisse la parole à Antoine Caplan. 
 
 

RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2019 DE LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2019, la composition du capital de la SPL Laval Mayenne Aménagements (LMA) n’a pas 
été modifiée, à savoir que trois collectivités (ville de Laval, Laval Agglomération et département 
de la Mayenne) détiennent à parité chacune l’intégralité du capital. 
 
Le conseil d’administration a opté pour la dissociation des fonctions de président et de 
directeur général. Philippe Habault a ainsi été désigné président et Jean-Marc Besnier 
directeur général. 
 
Pour l’analyse des comptes, l’activité de la SPL LMA peut être scindée en deux : 

- les concessions, 
- le fonctionnement. 

 
1. Les concessions 

 
La SPL LMA a deux concessions d’aménagement à sa charge pour le compte de la ville de 
Laval : la ZAC LGV et la ZAC Ferrié. 
 
Le chiffre d’affaires de ces concessions se compose majoritairement des cessions et des 
subventions (dont la participation du concédant). Il se fixe, en 2019,  à 3 905 k€ contre 
7 036 k€ en 2017, soit une diminution de 44,5 % ceci résultant de la baisse des subventions. 
 
La production stockée a diminué entre 2018 et 2019 de -54,2 % et se fixe à 99 k€. 
 
Au final, les produits d’exploitations se sont fixés à 4 004 k€ en 2019 contre 7 187 k€ en 2018, 
soit une diminution de 47,5 %. 
 
En dépenses, les travaux et achats de terrain se sont élevés à 4 004 k€, soit une baisse de 
40,4 % par rapport à 2018. 
 
Les concessions n’ont pas donné lieu à des opérations financières ou exceptionnelles. 

 

en milliers d'euro 2018 2019 Evol°

PRODUITS D'EXPLOITATIONS 7 187 4 004 47,5%

CESSIONS 430 604 40,4%

SUBVENTIONS (yc participation du concédant) 6 314 3 889 -38,4%

NEUTRALISATION CONCESSION 287 -588 -305,2%

REMUNERATIONS 5 0 -94,5%

LOYERS 0 0 s.o.

Sous total chiffre d'affaires 7 036 3 905 -44,5%

PRODUCTION STOCKEE 151 99 -34,4%

CHARGES D'EXPLOITATION 7 187 4 004 -44,3%

TRAVAUX, HONORAIRES, TERRAINS 6 713 5 530 -17,6%

NEUTRALISATION CONCESSION 474 -1 526 -422,0%

RESULTAT D'EXPLOITATION 0 0 s.o.
* : hors jeux d'écritures
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2. Le fonctionnement de la SPL 

 
La rémunération, qui est passée de 16 k€ à 30 k€, est en nette progression par rapport à 2018 
(+85,6 %) : 

- en 2018, il comprenait la rémunération du mandat pour le Laval Virtual Center 
(13 k€), une mise à disposition (3 k€) et une prestation de service portant (0,4 k€), 

- en 2019, il se compose de la rémunération du mandat pour le Laval Virtual Center 
et le Parc Grand Ouest (19 k€), une mise à disposition (4 k€) et de l’assistance à 
maitrise d’ouvrage (7 k€). 

 
Les transferts de charges constituent le principal produit d’exploitation et correspondent 
essentiellement à la rémunération des concessions. En 2019, ils s’élèvent à 256 k€ contre 
333 k€ en 2018, soit une baisse de 23,1 %. 
 
Au final, les produits d’exploitation s’élèvent à 290 k€ contre 349 k€, soit une diminution de 
16,9 %. 
 
Concernant les charges d’exploitation, elles sont majoritairement composées des dépenses 
de personnel (122 k€) et des prestations du GIE (125 k€). Ces deux postes étant en 
diminution, les dépenses d’exploitation sont en baisse de 15,2 % et se fixent à 285 k€ contre 
336 k€ en 2018. 
 
Il en résulte un résultat d’exploitation qui s’élève à 5 k€, soit en retrait par rapport à 2018 
(13 k€). 
 

 
 
Concernant les opérations financières, la SPL bénéficie d’un produit financier de 5 k€, en 
légère progression par rapport à 2018, lié à la rémunération de ses fonds propres investis dans 
les opérations. 
 
Les opérations exceptionnelles étant négligeables, le résultat avant impôts s’élève alors à 
16 k€ contre 26 k€ en 2017. 
 
L’impôt sur les bénéfices s’élevant à 3 k€, contre 6 k€ en 2017, le résultat de l’exercice 2018 
se fixe à 14 k€, en retrait par rapport à 2017 (20 k€). 
 

en milliers d'euro 2018 2019 Evol°

PRODUITS D'EXPLOITATIONS 349 290 -16,9%

REMUNERATIONS 16 30 85,6%

Sous total chiffre d'affaires 16 30 85,6%

TRANSFERT DE CHARGES 333 256 -23,1%

AUTRES PRODUITS 0 4 6585,3%

CHARGES D'EXPLOITATION 336 285 -15,2%

PRESTATIONS DU GIE 136 125 -7,8%

ASSURANCES 12 10 -11,4%

HONORAIRES 10 15 50,3%

AUTRES ACHATS 18 12 -35,1%

PERSONNEL & PERSONNEL DETACHE 160 122 -23,6%

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 1 1 50,5%

AUTRES CHARGES 0 0 s.o.

RESULTAT D'EXPLOITATION 13 5 s.o.
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En matière d’endettement, la SPL LMA n’a pas de dette à long ou moyen terme mais 
uniquement une ouverture de crédit (dette à 1 an maximum) qui est passée de 1 521 k€ au 31 
décembre 2018 à 2 726 k€ au 31 décembre 2019. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2019 de la société 
publique locale Laval Mayenne Aménagements. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. En 2019, la composition du capital de la SPL Laval 

Mayenne Aménagements (LMA) n’a pas été modifiée, à savoir que trois 
collectivités (ville de Laval, Laval Agglomération et département de la Mayenne) 
détiennent à parité chacune l’intégralité du capital. Le conseil d’administration, 
comme pour la SEM, a opté pour la dissociation des fonctions de président et de 
directeur général. Philippe Habault a ainsi été désigné président et  
Jean-Marc Besnier directeur général. Pour l’analyse des comptes, l’activité de la 
SPL LMA peut être scindée en deux : 

- les concessions, 
- le fonctionnement. 

Nous avons vu également à l’instant, avec la présentation de Jean-Marc Besnier, 
que la SPL LMA a deux concessions d’aménagement à sa charge pour le compte 
de la ville de Laval : la ZAC LGV et la ZAC Ferrié. Le chiffre d’affaires de ces 
concessions se compose majoritairement des cessions et des subventions (dont la 
participation du concédant). Il se fixe, en 2019, à 3 905 000 € contre 7 036 000 € 
en 2017, soit une diminution de 44,5 %, ceci résultant essentiellement de la baisse 
des subventions. Au final, les produits d’exploitations se sont fixés à 4 004 000 € 
en 2019 contre 7 187 000 € en 2018, soit une diminution de 47,5 %. En dépenses, 
les travaux et achats de terrain se sont élevés à 4 004 000 €, soit une baisse de 
40,4 % par rapport à 2018. En fonctionnement, les rémunérations sont passées de 
16 000 € à 30 000 €. Nous l’expliquons essentiellement par la rémunération du 
mandat pour le Laval Virtual qui est venue s’ajouter à la rémunération pour le Parc 
Grand Ouest (19 000 €). Les transferts de charges constituent le principal produit 
d’exploitation et correspondent essentiellement à la rémunération des concessions. 
En 2019, ils s’élèvent à 256 000 € contre 333 000 € en 2018, soit une baisse de 
23,1 %. Concernant les charges d’exploitation, elles sont majoritairement 
composées des dépenses de personnel (122 000 €) et des prestations du GIE 
(125 000 €). Ces deux postes sont en diminution et les dépenses d’exploitation sont 
donc en baisse de 15,2 % et se fixent à 285 000 € contre 336 000 € en 2018. 
Il en résulte un résultat d’exploitation qui s’élève à 5 000 €, soit en retrait par rapport 
à 2018 (13 000 €). Le résultat avant impôts s’élève à 16 000 € contre 26 000 € en 
2017.  
 

PRODUITS FINANCIERS 3 5 0,7%

CHARGES FINANCIERES 0 0 s.o.

RESULTAT FINANCIER 3 5 s.o.

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 0 s.o.

CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 0 s.o.

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0 0 s.o.

RESULTAT AVANT IMPOTS 16 9

IMPOTS SUR LES BENEFICES 3 3

RESULTAT DE L'EXERCICE 14 7
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L’impôt sur les bénéfices s’élevant à 3 000 €, contre 6 000 € en 2017, le résultat de 
l’exercice 2018 se fixe à 14 000 €, en retrait par rapport à 2017 (20 000 €). En 
matière d’endettement, la SPL LMA n’a pas de dette à long ou moyen terme, mais 
uniquement une ouverture de crédit (dette à 1 an maximum) qui est passée de  
1 521 000 € au 31 décembre 2018 à 2 726 000 € au 31 décembre 2019. 
Il vous est donc proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2019 de la 
société publique locale Laval Mayenne Aménagements. 

 
 
M. le Maire : Merci, Antoine Caplan. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je précise 

qu’Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon, 
Xavier Dubourg ainsi que moi-même ne prenons pas part au vote en tant 
qu’administrateurs de la SPL LMA. C’est le cas également de Samia Soultani, au 
titre de la région. Je vous propose de procéder au vote. C’est donc adopté.  

 
 
N °  S500  -  RHTF -  4  
 
RAPPORT DE GESTION ET D'ACTIVITÉ 2019 DE LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5,  

Considérant le rapport d’activité 2019 transmis par la société publique locale Laval Mayenne 
Aménagements (LMA), 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport de gestion et d’activité 2019 de la société publique locale 
Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey 
Begon et Xavier Dubourg ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de la SPL 
LMA.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Je vous remercie et je libère Jean-Marc Besnier. Merci à nouveau pour ces 

précisions. Au plaisir de vous retrouver au sein de cette assemblée, pour d’autres 
présentations. 
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TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE ET 

COMMERCIALE 

 

 
 
 
M. le Maire : Pour continuer, je vous propose de passer à la contribution financière de la commune 

aux extensions du réseau public de distribution d’électricité. Je laisse la parole à 
Bruno Bertier. 

 
 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE AUX EXTENSIONS DU RÉSEAU PUBLIC DE 
DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ - AUTORISATION DU MAIRE À SIGNER CINQ CONVENTIONS 
AVEC ENEDIS  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lorsqu'une demande de permis de construire ou de permis d'aménager est déposée au service de 
l'instruction, Enedis est interrogé pour connaître les capacités de raccordement de l'opération 
projetée au réseau électrique. Si le réseau existant à proximité est insuffisant et que les travaux 
d'extension de ce réseau sont de plus de 100 mètres linéaires, alors Enedis joint dans son avis, le 
coût de la contribution financière dû par la commune. 
 
La loi interdit de mettre à la charge du pétitionnaire un raccordement à plus de 100 mètres. 
 
Par contre, en cas de construction de commerces ou activités, il est possible, en application de 
l'article L332-8 du code de l'urbanisme, d'exiger pour toute nouvelle installation industrielle, 
agricole, commerciale ou artisanale le paiement par le demandeur. 
 
Enedis émet un avis comportant le montant de la contribution financière. Un accord de la commune 
est donné au service de Laval Agglomération en charge de l'instruction et le permis est délivré.  
 
Si la ville n'est pas en mesure de financer l'extension ou si le coût d'extension est considéré comme 
disproportionné par rapport au nombre de logements créés, il est possible de refuser la prise en 
charge. Un refus de permis de construire peut alors être émis uniquement dans le cas où la 
commune n'est pas en mesure d'indiquer la date à laquelle les travaux d'extension pourront être 
réalisés.  
Une fois que le pétitionnaire qui a obtenu un permis fait sa demande de raccordement au réseau 
électrique après l'ouverture du chantier, une convention est envoyée à la commune afin d'être 
signée par le maire. Cette convention permet d'émettre le bon de commande et l'ordre de service 
qui est joint au service voirie de la ville de Laval en charge du suivi de la réalisation du 
raccordement par Enedis.  
 

 Une contribution financière est à la charge de la commune en application de l'article  
L342-11 du code de l'énergie :  

Extrait : "Lorsque l'extension est rendue nécessaire par une opération ayant fait l'objet d'un permis 
de construire, d'un permis d'aménager ou d'une décision de non-opposition à une déclaration 
préalable, […], la contribution correspondant aux équipements mentionnés […] est versée par le 
bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition. 
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La part de contribution correspondant à l'extension située hors du terrain d'assiette, de plus de  
100 mètres linéaires de l'opération reste due par la commune compétente pour la perception des 
participations d'urbanisme." 
 

 Un budget annuel est alloué pour financer les travaux d'extension de réseau d'électricité. 
 
De 2012 à 2015 un à deux dossiers étaient présentés chaque année à la signature du maire. 
 
De 2016 à 2019, seulement deux dossiers ont été présentés. Le budget annuel était de 20 000 €.  
 
Pour 2020, 85 000 € avaient été budgétisés pour anticiper sur la sortie de lotissements et de 
résidences collectives prévues sur cette année.  
 
L'année 2020 a connu une forte augmentation du nombre de projets concernés et, en 6 mois, huit 
demandes de prise en charge d'extension de réseaux ont été adressées en mairie. Deux 
demandes ont déjà fait l'objet d'une délibération du conseil municipal en janvier, puis en mai 2020. 
Une demande a été ajournée et doit faire l'objet d'une présentation à la nouvelle équipe municipale, 
notamment parce que le budget annuel est consommé. 
Les sept dossiers de permis de construire précités peuvent être délivrés car le budget de la 
commune permet leur financement.  
La municipalité devra arbitrer sur le financement des extensions de réseaux pour un dossier en 
cours et les suivants qui seront déposés au service d'instruction et qui ne peuvent être connus à 
l'avance. Le dépôt des permis de construire est libre et le chiffrage ne peut être connu qu'après 
que Enedis ait reçu un permis de construire ou d'aménager en instruction.  
 
Afin de pouvoir lancer les ordres de service de travaux pour les permis désignés ci-dessous, il est 
nécessaire d'autoriser le maire à signer les cinq prochaines conventions pour les opérations 
suivantes: 

- permis de construire n° 19k1047, résidence Promocil, quai Paul Boudet, pour  
26 logements collectifs et un local d'activités, 

- permis d'aménager n° 20k3002, lotissement le "Hameau des Charmes", rue Charles 
Toutain, pour 21 lots à construire, 

- permis de construire n° 20k1033, résidence Procivis, au 71 rue de Clermont pour  
31 logements en collectif, 

- permis de construire n° 20k1044, rue des Anciens combattants d'Indochine, de 
Monsieur Bourakba pour édifier sept maisons individuelles, 

- permis de construire n° 20k1054, résidence de Méduane Habitat, site les Tuileries à 
Thévalles, de 32 logements locatifs sociaux. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le budget principal de la ville a prévu, pour 2020, une enveloppe de 85 000 € avec un report de 
l'année précédente de 12 315 €. L'autorisation de signature vaut jusqu'à consommation du budget 
annuel alloué.  
 
Pour le dernier dossier de la liste et afin de financer l'extension de réseau de l'opération du bailleur 
social Méduane Habitat, 5 000 € de la ligne de crédit dédiée au ravalement de façade ont été 
réattribués sur la ligne de crédit utilisée pour l'extension des réseaux. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire à signer les conventions de contribution financière. 
 
 
Bruno Bertier : Mes chers collègues, Monsieur le Maire, un peu de pédagogie sur cette 

délibération : lorsqu'une demande de permis de construire ou de permis 
d'aménager est déposée au service de l'instruction, Enedis est interrogé pour 
connaître les capacités de raccordement de l'opération projetée au réseau 
électrique.  
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 Si le réseau existant à proximité est insuffisant et que les travaux d'extension de ce 

réseau sont de plus de 100 mètres linéaires, alors Enedis joint dans son avis, le 
coût de la contribution financière dû par la commune. La loi interdit de mettre à la 
charge du pétitionnaire un raccordement à plus de 100 mètres. Par contre, en cas 
de construction de commerces ou activités, il est possible, en application de 
l'article L332-8 du code de l'urbanisme, d'exiger pour toute nouvelle installation 
industrielle, agricole, commerciale ou artisanale le paiement par le demandeur. 
Enedis émet un avis comportant le montant de la contribution financière. Un accord 
de la commune est donné au service de Laval Agglomération en charge de 
l'instruction et le permis est délivré. Si la ville n'est pas en mesure de financer 
l'extension ou si le coût d'extension est considéré comme disproportionné par 
rapport au nombre de logements créés, il est possible de refuser la prise en charge. 
Un refus de permis de construire peut alors être émis uniquement dans le cas où 
la commune n'est pas en mesure d'indiquer la date à laquelle les travaux 
d'extension pourront être réalisés. 

 Je ne rentre pas dans l’ensemble du détail de la délibération, mais voilà un peu les 
règles du jeu sur la contribution financière de la commune aux extensions du réseau 
public. Un budget annuel est alloué pour financer les travaux d'extension de réseau 
d'électricité. De 2012 à 2015, un à deux dossiers étaient présentés chaque année 
à la signature du maire. De 2016 à 2019, seulement deux dossiers ont été 
présentés. Le budget annuel était de 20 000 €. Pour 2020, 85 000 € avaient été 
budgétisés pour anticiper sur la sortie de lotissements et de résidences collectives 
prévues sur cette année. L'année 2020 a connu une forte augmentation du nombre 
de projets concernés et, en six mois, huit demandes de prise en charge d'extension 
de réseaux ont été adressées en mairie. Deux demandes ont déjà fait l'objet d'une 
délibération du conseil municipal en janvier, puis en mai 2020. Une demande a été 
ajournée et doit faire l'objet d'une présentation à la nouvelle équipe municipale, 
notamment parce que le budget annuel est consommé. Les sept dossiers de permis 
de construire précités peuvent être délivrés, car le budget de la commune permet 
leur financement. La municipalité devra attribuer sur le financement des extensions 
de réseaux pour un dossier en cours et les suivants qui seront déposés au service 
d'instruction et qui ne peuvent être connus à l'avance. Le dépôt des permis de 
construire est libre et le chiffrage ne peut être connu qu'après qu’Enedis ait reçu un 
permis de construire ou d'aménager en instruction. Afin de pouvoir lancer les ordres 
de service de travaux pour les permis désignés ci-dessous, il est nécessaire 
d'autoriser le maire à signer les cinq prochaines conventions dans le cadre de 
l’enveloppe telle que je vous l’ai définie. Vous avez cinq permis qui sont un sur le 
quai Paul Boudet, un sur le "Hameau des Charmes", un sur le 71 rue de Clermont, 
un sur la rue des Anciens combattants d'Indochine, et une résidence de Méduane 
Habitat, aux Tuileries à Thévalles, pour 32 logements locatifs sociaux. 

 Le budget principal de la ville a prévu, pour 2020, une enveloppe de 85 000 € avec 
un report de l'année précédente de 12 315 €. L'autorisation de signature vaut 
jusqu'à consommation du budget annuel alloué. Pour le dernier dossier de la liste, 
celui de Méduane Habitat, 5 000 € de la ligne de crédit dédiée au ravalement de 
façade ont été réattribués sur la ligne de crédit utilisée pour l'extension des réseaux.  
Il vous est proposé d'autoriser le maire à signer les conventions de contribution 
financière. Ce qui veut dire que l’enveloppe pour l’année 2020 est épuisée. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions, des observations ? Je vous propose donc de procéder au vote. 
 La délibération est donc adoptée. 
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*N° S500 - TU EC  -  3 
 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE AUX EXTENSIONS DU RÉSEAU PUBLIC DE 
DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ – AUTORISATION DU MAIRE À SIGNER CINQ 
CONVENTIONS AVEC ENEDIS  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article L300-1, 
 
Vu l'article L342-11 du code de l'énergie, 
 
Considérant que les travaux d'extension sont rendus nécessaires par une opération faisant l'objet 
d'un permis de construire ou permis d'aménager qui répondent aux objectifs du plan local 
d'urbanisme, 
 
Que la procédure prévoit une convention établie entre la commune et Enedis pour acter les travaux 
d'extension de réseaux nécessaires et fixer la contribution de la ville de Laval pour les travaux 
situés hors du terrain d'assiette du projet, 
 
Que le maire doit être préalablement autorisé à signer ladite convention, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les conventions relatives aux opérations autorisées ci-dessous : 

- permis de construire n° 19k1047, résidence Promocil, quai Paul Boudet pour  
26 logements collectifs et un local d'activités, 

- permis d'aménager n° 20k3002, lotissement le "Hameau des Charmes", rue Charles 
Toutain, pour 21 lots à construire, 

- permis de construire n° 20k1033, résidence Procivis, au 71 rue de Clermont pour  
31 logements en collectif, 

- permis de construire n° 20k1044, rue des Anciens combattants d'Indochine, de 
Monsieur Bourakba pour édifier 7 maisons individuelles, 

- permis de construire n° 20k1054, résidence de Méduane Habitat, site les Tuileries à 
Thévalles, de 32 logements locatifs sociaux, 

sont approuvées. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer lesdites conventions avec Enedis. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant l’exonération des redevances d’occupation du domaine public pour les 

terrasses pour l’année 2020, Bruno Bertier.  
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EXONÉRATION DES REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES 
TERRASSES POUR L’ANNÉE 2020 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération N° S497 - IV, le conseil municipal de Laval du 25 mai 2020 a accordé l'exonération 
des redevances d'occupation du domaine public pour les terrasses en 2019.  
 
Cette délibération prend effet dans le contexte de crise sanitaire lié à l’épidémie de Covid-19. L'état 
d'urgence instauré par l'État à partir du 23 mars 2020 a entraîné des conséquences économiques 
et financières importantes pour les entreprises. La période de confinement et la mise en place de 
protocoles sanitaires stricts pour lutter efficacement contre la propagation de la maladie ont des 
répercussions sur leur activité. Pour les bars et les restaurants, l'activité n'a aujourd'hui pas 
pleinement repris, le manque à gagner reste important et leur trésorerie instable et fragilisée. 
 
Dans ce cadre, la ville de Laval, au titre de sa clause générale de compétence, entend continuer à 
apporter son soutien à l’activité économique locale en exonérant les entreprises des redevances 
d’occupations du domaine. 
 
Cette exonération concerne les redevances d’occupation du domaine public liées aux terrasses 
pour l’année 2020. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L’impact financier de l’exonération des redevances d'occupation du domaine public, pour les 
terrasses, pour l'année 2020, est évalué à 26 648,90 €. 
 
Il vous est proposé d’approuver l’exonération des redevances d’occupation du domaine public pour 
les terrasses et d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Monsieur le Maire, mes chers collègues, nous sommes dans le prolongement de 

ce qui avait été décidé par l’ancienne majorité. C’est-à-dire que je vous propose ce 
soir d’exonérer les redevances d’occupation du domaine public pour les terrasses 
pour l’année 2020, comme cela avait été fait précédemment pour 2019, dans le 
cadre de la crise sanitaire et afin de soutenir notre commerce qui en a bien besoin 
dans le centre-ville de Laval et dans nos quartiers. Cet effort de la ville est estimé 
à 26 648,90 € pour l’année 2020. 
Il vous est proposé d’approuver l’exonération des redevances d’occupation du 
domaine public pour les terrasses et d’autoriser le maire à signer tout document à 
cet effet. 
J’en profite, avant de passer au vote, pour dire que la décision a été prise ce matin 
en bureau municipal de poursuivre aussi la gratuité de stationnement le samedi, 
comme l’ancienne municipalité l’avait définie, jusqu’aux fêtes de fin d’année, c’est-
à-dire le 31 décembre de cette année. 
 

 
M. le Maire : Y a-t-il des commentaires ou des observations ? Nous allons procéder au vote. 
 La délibération est donc adoptée. 
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N °  S 500  -  TU EC  -  4  
 
EXONÉRATION DES REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES 
TERRASSES POUR L’ANNÉE 2020 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la décision municipale du 30 mars 2007 relative aux tarifs des prestations municipales non 
soumises à quotients familiaux, 
 
Vu la décision municipale du 29 février 2008 instituant les tarifs d’occupation du domaine public 
applicables aux terrasses ouvertes, 
 
Vu la délibération N°S497 - IV du conseil municipal du 25 mai 2020 relative à l'exonération des 
redevances d'occupation du domaine public pour les terrasses en 2019 et des redevances 
d'occupation du domaine public liées aux chantiers sur la période du 17 mars au 31 août 2020, 
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire lié à l’épidémie de Covid-19 a entrainé des 
conséquences économiques et financières importantes pour les entreprises du territoire de Laval, 
 
Que les effets de la crise sanitaire sont de nature à compromettre la santé économique des 
entreprises, à diminuer l’offre offerte aux Lavallois et à nuire à l’emploi local, 
 
Que l’exonération des redevances d’occupation du domaine public est de nature à atténuer les 
effets négatifs de la crise sanitaire sur l’économie locale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L’exonération des redevances d’occupation du domaine public pour les terrasses est approuvée. 
 
Article 2 
La période prise en compte pour l’exonération des redevances d’occupation du domaine public 
pour les terrasses est celle de l’année 2020. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant un échange de terrains, je laisse la parole à Bruno Bertier. 
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ÉCHANGE DE TERRAINS SITUÉS AVENUE DE MAYENNE AVEC LA SCI JML 
INVESTISSEMENTS 2 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 3 février 2014, la ville de Laval a procédé à la création de la zone 
d’aménagement concerté « Laval Grande Vitesse », dont la réalisation a été confiée, par 
concession d’aménagement, à la SPL Laval Mayenne Aménagements (SPL LMA) et le dossier de 
réalisation approuvé par délibération du 19 septembre 2016. 
 
Ce dossier prévoit l'aménagement du début de l'avenue de Mayenne, comprenant la réalisation 
d'un carrefour au nord du Pont de Paris, à l'angle des rues du Dépôt et Achille Bienvenue et le 
déplacement du trottoir.  
 
À cette fin, une partie de l’emprise à l'entrée de la rue Achille Bienvenue doit être acquise pour 
93 m². Elle dépend d'un ensemble foncier qui est occupé par la concession Nissan et appartient à 
la SCI JML Investissements 2.  
 
Le déplacement du trottoir libérera l'espace le long des parcelles et le nouveau trottoir. Cet espace 
ne sera plus utile à la collectivité.  
 
Une partie du terrain longeant la propriété de la SCI JML Investissements 2, d'une surface de 
157 m², lui a été proposée dans le cadre d'un échange sans soulte des terrains.  
 
Or, la propriété est celle de l'État. Il convient donc, dans un premier temps, de régulariser 
l'acquisition auprès de l'État.  
 
L'État accepte de transférer à la ville de Laval, à titre gratuit, l'emprise qui a vocation à être 
désaffectée, afin de permettre l'échange avec la SCI JML Investissements 2 et la réalisation du 
projet de la collectivité. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Il n'y a pas d'impact financier autre que les frais liés à la réalisation de l'acte. 
 
Il vous est proposé d'accepter cet échange selon ces modalités et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : C’est en lien avec ce que nous a présenté tout à l’heure Jean-Marc Besnier. Nous 

nous situons sur la ZAC de la gare. Nous sommes à l’angle de deux rues connues 
des Lavallois, la rue du Dépôt et la rue Achille Bienvenu, pour la création d’un rond-
point qui sera sur la partie nord du pont de Paris. Ce dossier prévoit l'aménagement 
du début de l'avenue de Mayenne, et la réalisation d'un carrefour. À cette fin, une 
partie de l’emprise à l'entrée de la rue Achille Bienvenu doit être acquise pour 93 m². 
Elle dépend d'un ensemble foncier qui est occupé par la concession Nissan et 
appartient à la SCI JML Investissements 2. Le déplacement du trottoir libérera 
l'espace le long des parcelles et le nouveau trottoir. Cet espace ne sera plus utile à 
la collectivité. Une partie du terrain longeant la propriété de la SCI JML 
Investissements 2, d'une surface de 157 m², lui a été proposée dans le cadre d'un 
échange sans soulte des terrains. Or, la propriété est celle de l'État. Il convient donc 
dans un premier temps de régulariser l'acquisition auprès de l'État.  

 L'État accepte de transférer à la ville de Laval, à titre gratuit, l'emprise qui a vocation 
à être désaffectée, afin de permettre l'échange avec la SCI JML Investissements 2 
et la réalisation du projet de la collectivité. 
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 Il n’y a pas d’impact budgétaire et financier, puisque c’est un échange sans soulte. 

Il n’y a pas d'impact financier autre que les frais liés à la réalisation de l'acte. 
Il vous est proposé d'accepter cet échange selon ces modalités et d'autoriser le 
maire à signer tout document à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci, Bruno Bertier. Y a-t-il des questions ? Nous allons procéder au vote. 
 La délibération est donc adoptée. 
  
 
N° S500 - TU EC  -  5 
 
ÉCHANGE DE TERRAINS SITUÉS AVENUE DE MAYENNE AVEC LA SCI JML 
INVESTISSEMENTS 2 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Vu le procès-verbal de remise par l'État à la ville de Laval de la RN 162,  
 
Considérant que par délibération en date du 3 février 2014, la ville de Laval a procédé à la création 
de la zone d’aménagement concerté « Laval Grande Vitesse » dont la réalisation a été confiée, par 
concession d’aménagement, à la SPL Laval Mayenne Aménagements et le dossier de réalisation 
approuvé par délibération du 19 septembre 2016, 
 
Que ce dossier prévoit l'aménagement du début de l'avenue de Mayenne comprenant la réalisation 
d'un carrefour au nord du Pont de Paris, à l'angle des rues du Dépôt et Achille Bienvenue et le 
déplacement du trottoir, 
 
Qu'à cette fin, une partie de l’emprise à l'entrée de la rue Achille Bienvenue, d'une surface de 90 
m² environ, doit être acquise,  
 
Qu'elle dépend d'un ensemble foncier qui est occupé par la concession Nissan et appartient à la 
SCI JML Investissements 2,  
 
Que le déplacement du trottoir libérera l'espace le long des parcelles et le nouveau trottoir,  
 
Que cet espace ne sera plus utile à la collectivité,  
 
Qu'une partie du terrain longeant la propriété de la SCI JML Investissements 2, d'une surface de 
160 m² environ, lui a été proposée dans le cadre d'un échange sans soulte des terrains, 
 
Que la propriété est celle de l'État, 
 
Qu'il convient donc de régulariser l'acquisition auprès de l'État dans un premier temps, 
 
Que l'État accepte de transférer à la ville l'emprise qui a vocation à être désaffectée, à titre gratuit, 
afin de permettre l'échange et la réalisation du projet de la collectivité, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval acquiert, à titre gratuit, auprès de l'État, les terrains situés le long de l'avenue de 
Mayenne qui n'ont plus vocation à servir d'emprise au domaine public routier et sont compris entre 
la rue Achille Bienvenue et le boulevard Clément Ader. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant l’acquisition de la rue Marie-Louise Buron au Cormier ? 
 
 
ACQUISITION DE LA RUE MARIE-LOUISE BURON AU CORMIER AUPRÈS DE  
OUEST-LOT 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La société Ouest-Lot a obtenu un permis d'aménager un terrain au lieu-dit le Cormier. 
 
Au terme de son opération, la société Ouest-Lot demande le transfert des voies et réseaux divers 
dans le patrimoine de la commune.  
 
Les travaux ayant été réalisés conformément aux exigences attendues par la ville de Laval, il vous 
est proposé d'approuver le transfert de ces voies et réseaux divers dans le patrimoine communal. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette acquisition se fait à titre gratuit, frais à la charge de la société Ouest-Lot. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver l'acquisition, auprès de la société Ouest-Lot, de la rue Marie-
Louise Buron avec ses dépendances, ainsi que les réseaux divers réalisés dans le cadre du 
lotissement le Cormier et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : C’est une délibération habituelle. La société Ouest-Lot a obtenu un permis 

d'aménager un terrain au lieu-dit le Cormier. Au terme de son opération, la société 
Ouest-Lot demande le transfert des voies et réseaux divers dans le patrimoine de 
la commune. Les travaux ayant été réalisés conformément aux exigences 
attendues par la ville de Laval, il vous est proposé d'approuver le transfert de ces 
voies et réseaux divers dans le patrimoine communal. 
Cette acquisition se fait à titre gratuit, frais à la charge de la société Ouest-Lot. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions, des observations ? Nous allons procéder au vote. La 

délibération est adoptée. 
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N° S500 - TU EC  -  6 
 
ACQUISITION DE LA RUE MARIE-LOUISE BURON AU CORMIER AUPRÈS DE OUEST-LOT 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L2111-1,  
 
Vu le permis d'aménager le Cormier n° 53 130 11 K 3003 en date du 18 juillet 2012, 
 
Considérant que la société Ouest-Lot a obtenu un permis d'aménager un terrain au lieu-dit le 
Cormier, 
 
Qu'au terme de son opération, la société Ouest-Lot demande le transfert de la rue Marie-Louise 
Buron et des réseaux divers dans le patrimoine de la commune, 
 
Que les travaux ayant été réalisés conformément aux exigences attendues par la ville de Laval, il 
vous est donc proposé d'approuver le transfert des voies et réseaux divers dans le patrimoine 
communal, 
 
Que cette acquisition se fait à titre gratuit, frais à la charge de la société Ouest-Lot, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval acquiert auprès de la société Ouest-Lot la rue Marie-Louise Buron avec ses 
dépendances, ainsi que les réseaux divers réalisés dans le cadre du lotissement le Cormier, frais 
à la charge du cédant. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant la cession au conseil départemental de la Mayenne de la totalité des 

droits de la ville de Laval sur le collège Jacques Monod et sa rétrocession, Antoine 
Caplan. 
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CESSION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE DE LA TOTALITÉ DES DROITS 
DE LA VILLE DE LAVAL SUR LE COLLÈGE JACQUES MONOD ET RÉTROCESSION DU BIEN 
DONNANT SUR LE BOULEVARD FRÉDÉRIC CHAPELET AVEC LE TERRAIN ATTENANT 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
Depuis le transfert de compétences de 1983, le Conseil départemental a en charge la gestion des 
collèges.  
 
Conformément aux dispositions de l'article L213-3 du code de l'éducation, lorsque le département 
effectue sur ces biens des travaux de construction, de reconstruction ou d'extension, ce transfert 
est de droit, à sa demande. 
 
Faisant acte de propriétaire et ayant engagé des rénovations importantes au cours de ces 
dernières années, le Conseil départemental est donc en droit de demander le transfert, à titre 
gratuit, en pleine propriété des biens immobiliers, ce qu'il a fait par courrier en date du 15 mars 
2018.  
 
Le transfert des collèges Fernand Puech, Pierre Dubois et Jacques Monod a donc été approuvé 
par une délibération en date du 17 décembre 2018 et réalisé depuis.  
 
Si la ville accepte de céder ses droits sur la partie réellement affectée au collège Jacques Monod, 
la partie donnant sur le boulevard Frédéric Chaplet en est exclue. 
 
En raison des difficultés rencontrées pour la rédaction des actes et la nécessaire dissolution de la 
copropriété existante entre la ville de Laval et l'État, le Conseil départemental a proposé que la ville 
lui cède l'ensemble de ses droits sur le site afin de lui permettre de dissoudre la copropriété et de 
remettre à la ville, dans un second temps, à titre gratuit, le bien donnant sur le boulevard Frédéric 
Chaplet. 
 
Par ailleurs afin de ne pas bloquer l'utilisation de cette partie donnant sur le boulevard Frédéric 
Chaplet, le Département a accepté de la mettre à la disposition de la ville de Laval dès le 30 juillet 
2020. 
 
Il vous est proposé d'approuver la cession des droits de la ville de Laval sur le collège Jacques 
Monod sous réserve que la partie située sur le boulevard Frédéric Chaplet soit rétrocédée à la ville 
de Laval et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. Le code de l’éducation prévoit, lorsqu’un conseil 

départemental effectue des travaux de restructuration, d’extension sur des 
bâtiments qui accueillent un collège, que le transfert de propriété à sa faveur est de 
droit. Le conseil départemental de la Mayenne a engagé, ces dernières années, 
des travaux dans les collèges Fernand Puech, Pierre Dubois et Jacques Monod. 
Le transfert de propriété a été approuvé par une délibération de notre conseil en 
date du 17 décembre 2018. Ce transfert a été réalisé depuis. 

 
 En revanche, concernant Jacques Monod, la ville a souhaité conserver la partie des 

bâtiments qui donne sur le boulevard Frédéric Chaplet et qui n’est pas affectée au 
collège. En raison des difficultés rencontrées pour la rédaction des actes, le Conseil 
départemental a proposé que la ville lui cède l'ensemble de ses droits sur le site 
afin de lui permettre de dissoudre la copropriété et de remettre à la ville, à titre 
gratuit, le bien donnant sur le boulevard Frédéric Chaplet. Le Département a 
accepté de remettre ces immeubles à la disposition de la ville de Laval depuis le 
30 juillet 2020. La ville a d’ailleurs décidé, depuis le mois d’août, d’y accueillir la 
protection civile. C’est cette rétrocession qu’il vous est proposé d’approuver ce soir. 
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M. le Maire : Y a-t-il des questions ou des observations ? Je vous propose de procéder au vote 

de cette délibération. C’est adopté, merci. 
  
 
N °  S 500  -  TU EC  -  7   
 
CESSION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MAYENNE DE LA TOTALITÉ DES DROITS 
DE LA VILLE DE LAVAL SUR LE COLLÈGE JACQUES MONOD ET RÉTROCESSION DU BIEN 
DONNANT SUR LE BOULEVARD FRÉDÉRIC CHAPELET AVEC LE TERRAIN ATTENANT 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l'éducation et notamment les articles L213-1 et suivants, notamment l'article  
L213-3, 
 
Vu le règlement de copropriété entre la ville de Laval et l'État, en date du 5 mai 1969, déterminant 
les répartitions des lots de l'actuel collège Jacques Monod, 
 
Vu le procès-verbal en date du 10 juillet 1985 par lequel la ville de Laval a mis à la disposition du 
Conseil départemental de la Mayenne le collège Jacques Monod, 
 
Vu la lettre en date du 15 mars 2018 par laquelle le Conseil départemental demande le transfert 
de la propriété des collèges,  
 
Vu la délibération en date du 17 décembre 2018 par laquelle la ville a décidé de céder ses droits 
sur le collège Jacques Monod, 
 
Considérant que depuis le transfert de compétences de 1983, le Conseil départemental a en 
charge la gestion des collèges.  
 
Que conformément aux dispositions de l'article L213-3 du code de l'éducation, lorsque le 
département effectue sur ces biens des travaux de construction, de reconstruction ou d'extension, 
ce transfert est de droit, à sa demande, 
 
Que faisant acte de propriétaire et ayant engagé des rénovations importantes au cours de ces 
dernières années, le Conseil départemental est donc en droit de demander le transfert, à titre 
gratuit, en pleine propriété des biens immobiliers, ce qu'il a fait par courrier en date du 15 mars 
2018, 
 
Que le transfert des collèges Fernand Puech, Pierre Dubois et Jacques Monod a donc été 
approuvé par une délibération en date du 17 décembre 2018 et réalisé depuis, 
 
Que si la ville accepte de céder ses droits sur la partie réellement affectée au collège Jacques 
Monod, la partie donnant sur le boulevard Frédéric Chaplet en est exclue, 
 
Qu'en raison des difficultés rencontrées pour la rédaction des actes et la nécessaire dissolution de 
la copropriété existante entre la ville de Laval et l'État,le Conseil départemental a proposé que la 
ville lui cède l'ensemble de ses droits sur le site afin de lui permettre de dissoudre la copropriété et 
de remettre à la ville, à titre gratuit, le bien donnant sur le boulevard Frédéric Chaplet, 
 
Qu'afin de ne pas bloquer l'utilisation de cette partie donnant sur le boulevard Frédéric Chaplet, le 
Département a accepté de la mettre à la disposition de la ville de Laval dès le 30 juillet 2020, 
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Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval cède au Conseil département de la Mayenne la totalité de ses droits sur la partie 
du collège Jacques Monod afin de permettre la dissolution de la copropriété et sous réserve que 
le bien donnant sur le boulevard Frédéric Chaplet avec le terrain attenant soit rétrocédé à titre 
gratuit à la ville de Laval. La prise de possession de ce bien est fixée au 30 juillet 2020. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer toute pièce à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire  Concernant le paiement de SNCF réseau relatif aux travaux de la passerelle de la 

gare, Bruno Bertier. 
 
 
PAIEMENT DE SNCF RÉSEAU RELATIF AUX TRAVAUX DE LA PASSERELLE DE LA GARE 
 
Rapporteur: Bruno Bertier  
 
Dans le cadre de l'opération de la gare, et notamment des travaux de réalisation de la passerelle, 
la ville de Laval a sollicité l'interception de la circulation ferroviaire sur les semaines 26 à 31 de 
l'année 2018, afin de réaliser les travaux de peinture de la passerelle en toute sécurité.  
 
Ces interceptions représentent un coût de 76 778,85 € pour SNCF réseau. En application de la 
convention relative au financement des études et travaux ferroviaires connexes à la création de la 
passerelle de 2014 et de son avenant n° 1, ces coûts doivent être pris en charge par la ville de 
Laval.  
 
 
Afin de permettre le versement de cette somme, la Trésorerie a sollicité l'approbation du conseil 
municipal.  
 
Il vous est proposé d'approuver le versement de la somme de 76 778,85 € à SNCF réseau et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Mes chers collègues, Monsieur le Maire, ce n’est pas une bonne nouvelle. Puisque 

c’est une vieille facture qui date d’il y a deux ans, non payée parce qu’on a essayé 
à l’époque de voir avec la SNCF si on ne pouvait pas en diminuer son montant. 
Malheureusement, la SNCF n’a pas courbé l’échine. Et si nous ne faisons rien, ce 
seront des intérêts moratoires que nous aurons à payer. Nous estimons qu’il est 
temps de payer cette facture, dont nous nous serions bien gardés pour le budget 
de la ville de Laval. 
Dans le cadre de l'opération de la gare, et notamment des travaux de réalisation de 
la passerelle, la ville de Laval a sollicité l'interception de la circulation ferroviaire sur 
les semaines 26 à 31 de l'année 2018, afin de réaliser les travaux de peinture de la 
passerelle en toute sécurité. Ces interceptions représentent un coût de 76 778,85 € 
pour SNCF réseau.  
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En application de la convention relative au financement des études et travaux 
ferroviaires connexes à la création de la passerelle de 2014 et de son avenant n° 1, 
ces coûts doivent être pris en charge par la ville de Laval. Afin de permettre le 
versement de cette somme, la Trésorerie a sollicité l'approbation du conseil 
municipal. 
Il vous est proposé d'approuver le versement de la somme de 76 778,85 € à SNCF 
réseau et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 

 
M. le Maire : Y a-t-il des questions ou des observations ? Nous allons procéder au vote. La 

délibération est donc adoptée. 
 
 
N °  S500  -  TU EC  -  8  
 
PAIEMENT DE SNCF RÉSEAU RELATIF AUX TRAVAUX DE LA PASSERELLE DE LA GARE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération n°S451-CVEU-4 du 3 février 2014 autorisant la signature de la convention avec 
SNCF réseau relative au financement des études et travaux ferroviaires connexes à la réalisation 
de la passerelle du pôle d'échanges multimodal, 

Considérant que cette convention prévoit la prise en charge, par la ville de Laval, des prestations 
complémentaires qu'elle pourrait demander, 
 
Que la ville de Laval a demandé l'interception de la circulation ferroviaire sur les semaines 26 à 31 
de l'année 2018 (25 juin au 3 août) à raison de 4 nuits par semaine, de 23 h 15 à 5 h 30 voie 1 et 
de 22 h 30 à 5 h 30 voie 2, afin de sécuriser les travaux de peinture réalisés sur la passerelle de 
la gare, 
 
Que SNCF réseau chiffre le coût de ces interruptions de circulation à 76 778,85 €, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le versement de la somme de 76 778,85 € à SNCF réseau est approuvé. 
 
Article 2 
Les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant l’approbation de la convention de groupement de commandes conclue 

pour l’achat d’électricité coordonné par Territoire d’énergie Mayenne, je donne la 
parole à Geoffrey Begon. 
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APPROBATION DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES CONCLUE POUR 
L'ACHAT D'ÉLECTRICITÉ COORDONNÉ PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE (TE53) 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Suite à la suppression des tarifs réglementés d'électricité concernant les tarifs verts et jaunes au 
1er janvier 2016, la ville de Laval avait rejoint la démarche initiée par le SDEGM, devenu Territoire 
d'Énergie Mayenne (TE53), et adhéré au groupement par délibération du conseil municipal en date 
du 15 décembre 2014, la convention étant signée en date du 11 mars 2015. 
 
Ce choix a permis à la ville de Laval de bénéficier de l'expertise de TE53, coordonnateur du 
groupement, concernant les marchés d'électricité, premier marché d'une durée de 3 ans avec EDF 
arrivé à terme le 31 décembre 2018. 
 
L'expérience a été reconduite pour la période démarrant le 1er janvier 2019 et a abouti à un 
nouveau marché d'une durée de trois ans, toujours sur la base des sites tarifs jaunes et verts, dont 
EDF est resté fournisseur.  
 
La loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat redéfinit le périmètre des 
clients non domestiques éligibles aux tarifs réglementés de vente (TRV) concernant les tarifs bleus, 
avec une date d'échéance fixéeau 31 décembre 2020.  
 
La ville de Laval en sera exclue. 
 
La fin programmée des tarifs réglementés concernant les tarifs bleus au 31 décembre 2020 conduit 
TE53 à proposer à ses membres la mise en œuvre d'un groupement de commandes, pour la mise 
en place d'une procédure marché concernant les sites tarifs bleus. 
 
Fort de son expérience, et comme il l'avait envisagé dès 2018, TE53 a donc, en ce début d'année, 
sollicité les membres du groupement pour un avis favorable de principe et pour préparer en 
parallèle le recensement des sites concernés pour chacun d'eux. 
 
De par la spécificité des marchés d'énergie, en fonction de délais contraints, et du fait de l'expertise 
du prestataire en la matière, la ville de Laval souhaite s'inscrire dans cette procédure et rejoindre 
le dispositif piloté par TE53. 
 
Les missions du coordonnateur iront jusqu'à la notification des marchés subséquents. 
 
Le calendrier prévisionnel prévoit un début d'exécution au 1er janvier 2021 pour une durée de  
4 ans. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de la procédure est fixé en fonction du nombre de sites concernés, au tarif unitaire de  
10 € par site et pour les 4 ans, soit pour les 435 sites bleus recensés de la ville de Laval une 
participation estimée à 4 350 €. 
 
Il convient donc d'autoriser le maire à signer la convention de groupement 
de commandes pour l'achat d'électricité proposée par TE53, ainsi que toute pièce qui s'avérerait 
nécessaire à sa mise en œuvre, d'autoriser le président de TE53 en sa qualité de coordonnateur 
à signer et notifier les marchés, accords-cadres et marchés subséquents pour le compte de la ville 
de Laval, de donner mandat au coordonnateur pour collecter les données de consommation auprès 
des fournisseurs, et s'engager à exécuter les marchés, avec la (ou les) entreprise(s) retenue(s). 
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Geoffrey Begon : Merci, Monsieur le Maire. Le marché de l’énergie est soumis à la concurrence 

depuis 2004. Par suite, depuis le 1er janvier 2016, les collectivités se trouvent dans 
l’obligation de réaliser des appels d’offres concernant les compteurs électriques les 
plus puissants, les sites dits jaunes et verts. À partir du 1er janvier 2021, cette 
obligation s’appliquera également aux compteurs recevant une énergie inférieure à 
36 kVa des sites bleus. Pour les sites jaunes et verts, la ville de Laval avait conclu 
un groupement de commandes auprès de Territoire d’énergie Mayenne afin de 
bénéficier de l’expertise de ce prestataire. La présente délibération consiste à 
autoriser le maire à signer une même convention de groupement de commandes 
auprès des Territoires d’énergie Mayenne pour les sites bleus. TE53 pourra ainsi 
coordonner les marchés à partir du 1er janvier 2021 pour une durée de quatre ans. 
Le coût de la prestation pour la ville s’élèvera à 4 350 €, soit 10 € pour chacun des 
compteurs identifiés. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je vous propose donc 

de passer au vote. La délibération est donc adoptée. 
 
 
N °  S500  -  TU EC  -  9  
 
APPROBATION DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES CONCLUE POUR 
L'ACHAT D'ÉLECTRICITÉ COORDONNÉ PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE (TE53) 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
Vu les articles L2113-6 à L.2113-8 de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant 
partie réglementaire du code de la commande publique, 

Vu la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010, dite loi NOME, portant nouvelle organisation du 
marché de l'électricité, 

Vu la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat redéfinissant le 
périmètre des clients non domestiques restant éligibles aux tarifs réglementés de vente (TRV), 

Vu la suppression des tarifs réglementés d'électricité pour les tarifs bleus (puissance inférieure à 
36 kVa) pour la plupart des clients non domestiques à compter du 1er janvier 2021, 

Vu la proposition de TE53 d'être coordonnateur d'un groupement de commandes concernant les 
sites "tarifs bleus" pour le compte de ses adhérents, 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la ville de Laval d'adhérer au groupement de commandes 
piloté par TE53, de par la spécificité de ce type de marché et l'expertise reconnue du coordonnateur 
du groupement, 

Que les conditions tarifaires d'adhésion au groupement fixées par délibérations du comité syndical 
de TE53 du 28 janvier 2020 et du bureau syndical de TE53 du 23 juin 2020 sont fixées à 10 € par 
point de livraison pour une durée de 4 ans, de 2021 à 2024, 

Que la ville de Laval souhaite, par conséquent, signer la convention de groupement proposée par 
TE53 et s'engager pleinement dans la démarche, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention de groupement d'achat groupé d'électricité proposé par TE53, annexée à la présente 
délibération, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant autorise le président de TE53, en sa qualité de coordonnateur, à 
signer et notifier les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus du groupement de 
commandes pour le compte de la ville de Laval. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant donne mandat au coordonnateur pour collecter les données de 
consommation auprès, notamment, des distributeurs et fournisseurs. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant s'engagent à exécuter les marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents avec la (ou les) entreprise(s) retenue(s). 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention, ainsi que toute pièce qui 
s'avérerait nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Guillaume Agostino et Isabelle Eymon ne prennent pas part au vote en tant que représentants de 
la ville au sein de Territoire d'Énergie Mayenne (TE53). 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 

M. le Maire   Concernant la formation des élus dans le cadre de l’exercice des mandats  

  municipaux. Bruno Bertier. 

 
FORMATION DES ÉLUS DANS LE CADRE DE L'EXERCICE DES MANDATS MUNICIPAUX 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
Les lois n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux, 
n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et  n° 2019-1461 du  
27 décembre 2019 affirment et renforcent le droit à la formation des élus. 
 
Le code général des collectivités territoriales reconnaît aux membres des conseils municipaux, 
qu'ils appartiennent ou non à la majorité, le droit à une formation adaptée à leurs fonctions (articles 
L2123-12 et 13 du CGCT). Pour ce faire, une délibération doit être adoptée, dans les trois mois 
suivant le renouvellement du conseil municipal, afin de déterminer les orientations et les crédits 
ouverts à ce titre. 
 
Ce droit à la formation est ouvert aux conditions suivantes : 

- la formation doit permettre l'acquisition des connaissances et compétences 
directement liées à l'exercice d'un mandat local, 
- elle doit être dispensée par un organisme agréé par le Ministère de l'Intérieur. 

 
Sur le plan financier, sont pris en charge par la ville de Laval au titre des dépenses de formation, 
dans les conditions fixées par les articles L2123-14 du CGCT, les frais d'enseignement, de 
déplacement et de séjour (hébergement et restauration), ainsi que le cas échéant, la compensation 
des pertes de revenus dans la limite de 18 jours (de 8 heures) par élu et par mandat et d'une fois 
et demie la valeur horaire du SMIC. 
 
Les frais de formation des élus constituent une dépense obligatoire pour la commune dont le 
montant ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction susceptibles d’être 
allouées aux élus de la commune. Le montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 
20 % du même montant. Par conséquent, conformément à la réglementation, il est proposé de 
fixer les dépenses de formation, par année, à 9 000 €. Il est proposé que ce crédit soit réparti à 
égalité entre tous les élus qui sollicitent une formation. 
 
Les frais de formation comprennent : 

- les frais de déplacement (transport et frais de séjour), 
- les frais d'enseignement (réglés directement par la commune à l'organisme de  
 formation). 

 
Ce montant pourra éventuellement être augmenté en cours d'exercice, par décision modificative, 
pour prendre en charge les demandes de formation formulées par les élus, sans toutefois dépasser 
la limite autorisée par l'article L2123-14, citée ci-dessus. 
 
Il est proposé que le conseil municipal valide les orientations suivantes : 

- le développement durable et ses différentes déclinaisons en matière de politiques 
 locales,  
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- la gestion locale, notamment sur le budget et les finances locales,la comptabilité 
 budgétaire, les impôts locaux et les contributions financières versées par l'État aux 
 collectivités territoriales, la pratique des marchés publics, la délégation de service 
 public et la gestion de fait, la démocratie locale, le fonctionnement institutionnel 
 des collectivités territoriales, le statut des fonctionnaires territoriaux,  
- formations favorisant l'efficacité personnelle (gestion de projet, prise de parole, 
 conduite de réunion, gestion du temps, informatique et bureautique…), 
- les fondamentaux de l’action publique locale, 
- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes  
 commissions, 
- égalité femmes-hommes.  

 
Aussi, vous est-il est proposé d'adopter la délibération suivante. 
 
 
Bruno Bertier : Mes chers collègues, Monsieur le Maire, c’est quelque chose d’important en début 

de mandat, surtout lorsqu’on exerce pour la première fois le mandat de conseiller 
municipal. C’est une délibération que nous aurons aussi à porter au prochain 
conseil communautaire sur l’enveloppe pour cette formation. 
Ce droit à la formation est ouvert aux conditions suivantes : 

- la formation doit permettre l'acquisition des connaissances et 
compétences directement liées à l'exercice d'un mandat local, 
- elle doit être dispensée par un organisme agréé par le Ministère de 
l'Intérieur. 

Sur le plan financier, je ne rentre pas dans le détail. Sachez que cela peut aller 
entre 2 % et 20 % des indemnités de fonction de la ville. Nous avons fait le choix 
de partir sur un montant de 9 000 € pour le premier exercice. Si toutefois cette 
somme devait être revue, nous les repasserions évidemment en conseil municipal. 
Beaucoup de formations, à ce titre, sont plutôt faites à titre gratuit par certains 
organismes. De surcroît, comme nous l’avons fait dès le mois de juillet, nous 
essaierons de mutualiser en faisant des ateliers de formation, pour éviter trop de 
formations individuelles et plutôt travailler avec plusieurs élus pour diminuer les 
coûts. 
Les frais de formation comprennent : 

- les frais de déplacement, que nous essaierons de limiter au maximum, 
- les frais d'enseignement (réglés directement par la commune à 
l'organisme de formation). 

Ce que je voulais vous dire ce soir, c’est les orientations suivantes en termes de 
formation : 

- le développement durable et ses différentes déclinaisons en matière de 
politiques locales, 
- la gestion locale, notamment sur le budget et les finances locales, la 
comptabilité budgétaire, les impôts locaux et les contributions financières 
versées par l'État aux collectivités territoriales, la pratique des marchés 
publics, la délégation de service public et la gestion de fait, la démocratie 
locale, le fonctionnement institutionnel des collectivités territoriales, le statut 
des fonctionnaires territoriaux, 
- formations favorisant l'efficacité personnelle (gestion de projet, prise de 
parole, conduite de réunion, gestion du temps, informatique et 
bureautique…), 
- les fondamentaux de l’action publique locale, 
- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux 
différentes commissions, 
- égalité femmes-hommes. 
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Les formations individuelles doivent être dispensées par les organismes agréés à 
cet effet par le ministère de l’Intérieur. Les frais de déplacement, de séjour et 
d’enseignement donnent droit à remboursement. Les crédits nécessaires pour ce 
premier exercice sont de 9 000 €. Je vous propose donc d’accorder au maire le 
droit d’exécuter la présente délibération. Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je procède au vote. La 

délibération est donc adoptée. 
 
 
N °  S500  -  R H TF  -  1  
 
FORMATION DES ÉLUS DANS LE CADRE DE L'EXERCICE DES MANDATS MUNICIPAUX 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-12 à  
L2123-16 et R4135-19-1 et suivants, 
 
Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions des mandats locaux, 
 
Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur 
mandat, 
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 renforçant le droit à la formation des élus, 
 
Vu le décret n° 2016-870 du 29 juin 2016 relatif aux modalités d’application du droit individuel à la 
formation des titulaires de mandats locaux, 
 
Considérant qu'aux termes des dispositions susvisées, le conseil municipal doit délibérer sur 
l'exercice du droit à la formation de ses membres et détermine notamment les orientations et les 
crédits ouverts à ce titre, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les orientations suivantes en matière de formation des élus :  

- le développement durable et ses différentes déclinaisons en matière de politiques 
locales,  

- la gestion locale, notamment sur le budget et les finances locales, la comptabilité 
budgétaire, les impôts locaux et les contributions financières versées par l'État aux 
collectivités territoriales, la pratique des marchés publics, la délégation de service 
public et la gestion de fait, la démocratie locale, le fonctionnement institutionnel des 
collectivités territoriales, le statut des fonctionnaires territoriaux,  

- formations favorisant l'efficacité personnelle (gestion de projet, prise de parole, 
conduite de réunion, gestion du temps, informatique et bureautique…), 

- les fondamentaux de l’action publique locale, 
- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 

commissions, 
- égalité femmes-hommes.   
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Article 2  
Les formations individuelles doivent être dispensées par des organismes agréés 
à cet effet par le Ministère de l'Intérieur. 
 
Article 3  
Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement. 
 
Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation peuvent être 
compensées dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie 
la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. 
 
Article 4  
Des crédits nécessaires seront inscrits annuellement au minimum à 2 % du montant des 
indemnités de fonction. Des ajustements de crédits pourront être effectués en cours d'année en 
fonction des demandes. 
 
Article 5  
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant l’admission en non-valeur numéro un pour l’exercice 2020, Antoine 

Caplan. 
 
 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR N° 1 POUR L'EXERCICE 2020 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Trésorier municipal informe la ville de Laval qu'il n'a pu opérer le recouvrement de créances à 
hauteur de 38 988,40 € sur le budget principal. 
 
Ce montant se décompose ainsi : 

 25 764,66 € de créances éteintes : 
- clôture insuffisance actif sur RJ-LJ      24 000,05 € 
 (redressement judiciaire-liquidation judiciaire) 
- surendettement et décision effacement de dette  :    1 764,61 € 

 13 223,74 € de créances irrécouvrables : 
- combinaison infructueuse d'actes    :    3 589,78 € 
- décédé et demande de renseignement négative  :       597,34 € 
- n'habite pas à l'adresse indiquée 
 et demande de renseignement négative   :       330,88 € 
- poursuite sans effet     :    3 570,31 € 
- procès-verbal de carence     :    4 986,51 € 
- reste à recouvrer inférieur au seuil de poursuite  :       148,92 € 

 
De plus, il convient de préciser que, suite aux transferts des budgets eau et assainissement, les 
restes à recouvrer antérieurs au transfert, sont à imputer sur le budget principal. Ils s'élèvent à 
4 424,84 € pour l'eau et à 3 515,20 € pour l'assainissement. Ils seront remboursés par Laval 
Agglomération. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65 articles 6541 et 6542 du budget principal de la ville 
de Laval. 
 
Il vous est donc proposé d'admettre ces créances en non-valeur. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le Maire. La trésorerie du Pays de Laval a informé la ville qu’elle 

n’a pas pu opérer le recouvrement de créances à hauteur de 38 988,40 € sur le 
budget principal. Vous avez dans la délibération la composition de ce montant ainsi 
que le détail année par année. Il faut noter qu’une part significative de cette 
admission en non-valeur est due à des redressements ou à des liquidations 
judiciaires. Le reste des créances s’est révélé irrécouvrable malgré les efforts de la 
trésorerie. Je précise aussi que la suite des transferts des budgets eau et 
assainissement, les restes à recouvrer antérieurs au transfert sont à imputer sur le 
budget principal, qui s’élèvent à 4424,84 € pour l’eau, 3515,20 € pour 
l’assainissement. Ils seront remboursés ensuite par Laval agglomération. 

 Il vous est proposé d’admettre ces créances en non-valeurs. 
 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je vais procéder au vote. La 

délibération est donc adoptée. 
  
 
N °  S500  -  R H TF  -  5  
 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR N° 1 POUR L'EXERCICE 2020 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que le Trésorier municipal n'a pu recouvrer de créances de divers débiteurs en raison 
de l'insolvabilité de ces derniers, d'insuffisances d'actif, voire de décision d'effacement de dette, 

Qu'il a demandé et justifié leur admission en non-valeur pour le montant de 38 988,40 € TTC, 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les créances irrécouvrables désignées ci-dessous sont admises en non-valeur. 
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Article 2  
Suite aux transferts des budgets eau et assainissement, les restes à recouvrer antérieurs au 
transfert sont à imputer sur le budget principal. Ils s'élèvent à 4 424,84 € pour l'eau et à 3 515,20 € 
pour l'assainissement. Ils seront remboursés par Laval Agglomération. 
 
Article 3  
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire :  Concernant l’autorisation permanente d’engager des poursuites données au 

comptable pour le recouvrement des créances, Antoine Caplan. 
 
 
AUTORISATION PERMANENTE D'ENGAGER DES POURSUITES DONNÉE AU COMPTABLE 
POUR LE RECOUVREMENT DES CRÉANCES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
À chaque renouvellement de l'assemblée délibérante ou du comptable, les autorisations de 
poursuite qui étaient octroyées au comptable deviennent caduques. 
 
Il est donc nécessaire de renouveler cette autorisation, notamment afin d'éviter des frais d'huissiers 
aux usagers qui n'auraient pas réglé leurs factures dans les 30 jours. 
 
Il convient d'accorder l'autorisation générale et permanente de poursuites pour les oppositions à 
tiers détenteurs au trésorier, ainsi que les saisies et ventes. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a aucun impact budgétaire et financier. 
 
Il vous est donc proposé d'accorder une autorisation générale et permanente à  
Madame Isabelle Lurson, trésorière du Pays de Laval, pour les oppositions à tiers détenteurs, ainsi 
que les saisies et ventes. 
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL

Exercice 2008 746.38

Exercice 2009 11.67

Exercice 2010 316.20

Exercice 2014 1 124.84

Exercice 2015 2 419.74

Exercice 2016 4 686.18

Exercice 2017 1 136.55

Exercice 2018 26 146.94

Exercice 2019 2 399.90

TOTAL 38 988.40
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Antoine Caplan : Merci. C’est une délibération qui est liée à la précédente. Après chaque élection 

municipale, le conseil municipal est invité à renouveler l’autorisation générale et 
permanente de poursuite qui est octroyée à la trésorière du Pays de Laval. Il s’agit 
de lui permettre d’engager des procédures à l’encontre des usagers ou des 
prestataires qui n’auraient pas réglé leur titre de recette ou qui ne se seraient pas 
engagés dans les dispositifs d’accompagnement et de facilités de paiement que la 
ville met en place. 

 Il nous est proposé d’approuver cette autorisation. Elle permettra notamment les 
saisies et les ventes. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je vous propose de procéder au 

vote. La délibération est donc adoptée. 
  
 
N °  S500  -  R H TF  -  6  
 
AUTORISATION PERMANENTE D'ENGAGER DES POURSUITES DONNÉE 
AU COMPTABLE POUR LE RECOUVREMENT DES CRÉANCES 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L1617-5, 
 
Vu l'instruction codificatrice n° 11-022-MO du 16 décembre 2011 relative au recouvrement des 
recettes des collectivités territoriales et des établissements publics locaux, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 16 décembre 1983 relatif à l'attribution de l'indemnité de conseil du 
receveur municipal, 
 
Considérant que pour le recouvrement des produits locaux, il convient d'accorder une autorisation 
générale et permanente à Madame Isabelle Lurson, trésorière du Pays de Laval, pour l'émission 
des actes de poursuites, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est accordé une autorisation générale et permanente de poursuites à Madame Isabelle Lurson, 
trésorière du Pays de Laval, pour l'émission des actes de poursuites. 
 
Article 2  
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant le tarif de la taxe locale sur la publicité extérieure, Antoine Caplan. 
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TARIF DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE) 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) a succédé à Laval à la taxe sur les emplacements 
publicitaires fixes en 2009. De 2009 à 2013, son tarif de base a régulièrement progressé pour 
atteindre 20 €/m2 en 2013, montant de référence pour les communes dont la population est 
comprise entre 50 000 et 200 000 habitants. 
 
Bien que les textes prévoient une indexation de ces tarifs en fonction de l'inflation, depuis 2013, le 
tarif de base a été maintenu à 20 €. 
 
Pour l'année 2021, il est proposé de conserver ce même tarif qui se décline en fonction de la 
catégorie des supports et de leur surface totale. 
 

Tarifs au m2 S ≤ 12 m2 12 < S ≤ 50 m2 50 m2 < S 

    

Dispositifs publicitaires 
et préenseignes non 
numériques 

20,00 € 20,00 € 40,00 € 

Dispositifs publicitaires 
et préenseignes sur 
support numérique 

60,00 € 60,00 € 120,00 € 

Enseignes 0,00 € 40,00 € 80,00 € 

avec S = superficie 
 
En l'absence de délibération de la commune, l'indexation s'applique automatiquement.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L’application de ces tarifs permet de percevoir une recette évaluée de l’ordre de 550 m€. 
 
Il vous est donc proposé de voter ces tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure pour l’année 
2021. 
 
 
Antoine Caplan : La taxe locale sur la publicité extérieure a été instituée pour réduire la place de 

la publicité et lutter contre la pollution visuelle. La ville de Laval l’a mise en place 
en 2009, en remplacement de la taxe sur les emplacements publicitaires. Le tarif 
de base a été maintenu depuis 2013 à 20 € du mètre carré, qui est le montant de 
référence pour les communes de notre strate. Pour l’année 2021, il nous est 
proposé de conserver ce même tarif qui se décline en fonction de la catégorie des 
supports et de leur surface. Vous l’avez dans la délibération. Comme vous le voyez 
aussi, les enseignes qui sont inférieures à 12 m² sont exonérées, c’est-à-dire que 
les commerçants du centre-ville et de nos quartiers sont très concrètement 
exonérés. À noter aussi, et ce n’est pas précisé dans la délibération, que la moitié 
des contribuables paye une contribution de moins de 1 000 €. L’application de ce 
tarif inchangé permet de percevoir une recette évaluée à 550 000 €. 

 
 
M. le Maire :  Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je procède au vote. 
 La délibération est donc adoptée. 
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N °  S500  -  R H TF  -  7  
 
TARIF DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE) 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code de l'environnement et notamment les articles L581-1 à L581-3 et l'article R581-1, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2333-6 à L2333-16, 
 
Vu la délibération du 24 juin 2019 fixant les tarifs de la taxe locale sur la publicité à partir de 2020, 
 
Considérant que la ville de Laval ne souhaite pas augmenter les tarifs, 
 
Qu’il convient alors de délibérer pour fixer les tarifs à compter de l’année 2021, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
À compter du 1er janvier 2021, les tarifs applicables à la taxe locale sur la publicité extérieure sont 
définis comme suit : 
 
Dispositifs publicitaires et pré-enseignes (y compris celles dérogatoires respectant 
l’environnement) : 

- non numériques inférieurs ou égal à 50 m2 : 20,00 € / m2 
- non numériques supérieurs à 50 m2 : 40,00 € / m2 
- numériques inférieurs ou égal à 50 m2 : 60,00 € / m2 
- numériques supérieurs à 50 m2 : 120,00 € / m2. 

Un dispositif publicitaire concerne tout support susceptible de contenir une publicité. 
Une pré-enseigne concerne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un bâtiment 
où s’exerce une activité et implantée dans une unité foncière différente de celle où s’exerce 
l’activité. 
 
Enseignes : 

- supérieure à 12 m2 et inférieure ou égale à 50 m2 : 40,00 € / m2 
- supérieure à 50m2 : 80,00 € / m2. 

Une enseigne concerne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble ou située sur 
l’unité foncière où s’exerce l’activité. 
La surface à prendre en compte est le cumul des enseignes situées sur l’unité foncière. 
 
Article 2 
Les superficies imposables sont les suivantes : 

- pour les enseignes constituées par la peinture sur façade : la superficie taxable est 
celle de la plus petite forme géométrique formée par les points extrêmes de 
l’inscription, la forme ou l’image pour chaque élément peint ; 
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- pour les enseignes comportant des lettrages sur un panneau : la superficie taxable est 

celle du panneau ; 
- pour les enseignes constituées par des lettres découpées : la superficie taxable 

correspond à l’aire de la plus petite forme géométrique dans laquelle s’inscrit 
l’ensemble des lettres découpées. Autrement dit, la partie comprise entre l’extrémité 
des lettres et le bord de l’enseigne n’est pas comprise dans la surface taxable. Les 
groupes de mots espacés peuvent être inscrits dans des rectangles séparés ; 

- pour les enseignes comportant des formes découpées : la superficie taxable 
correspond à l’aire de la plus petite forme géométrique simple dans laquelle s’inscrit 
chaque surface découpée. Il s’agit d’un mode de calcul a minima, excluant la partie 
comprise entre chaque image. Dans le cas d’un logo, ou toute autre figure : la surface 
par défaut correspond à l’aire de la plus petite forme géométrique passant par les 
points extrêmes de la figure. Cependant, en cas de figure complexe, et si la forme de 
la figure le justifie, la surface taxable peut être calculée en inscrivant la figure dans 
plusieurs formes géométriques simples qui permettent de suivre le plus fidèlement ses 
contours ; 

- pour les enseignes apposées sur des stores ou lambrequins : quand un store ou un 
lambrequin permet de montrer un ou plusieurs messages publicitaires visibles de toute 
voie ouverte à la circulation publique, l’imposition est assise sur la surface du message 
ou de l’ensemble de ces messages. 

 
Article 3 
La taxe locale sur la publicité extérieure est assise sur la superficie exploitée, hors encadrement, 
du support. La taxation se fait par face. 
Lorsque le calcul de la surface donne un nombre avec deux décimales, il convient d’arrondir la 
surface au dixième de m2, les fractions de m2 inférieures à 0,05 m2 étant négligées et celles égales 
ou supérieures à 0,05 m2 étant comptées pour 0,1 m2. De même, le calcul du produit sera arrondi 
suivant la même règle, c’est-à-dire au dixième d’euro. 
Pour les enseignes apposées sur un immeuble ou installées sur un terrain, dépendances 
comprises et relatives à une activité qui s’y exerce, les superficies sont cumulées. Dans ce cas, 
chaque surface doit être arrondie comme indiqué ci-dessus. 
 
Article 4 
Sont exonérés de la taxe locale sur la publicité extérieure : 

- les enseignes inférieures ou égales à 12 m2, 
- les vitrophanies intérieures et extérieures, 
- les dispositifs visés à l’article 2333-7 du code général des collectivités territoriales. 

 
Article 5 
La taxe locale sur la publicité extérieure est applicable à la publicité, aux enseignes et aux pré-
enseignes, visibles de toutes voies ouvertes à la circulation publique. Les voies ouvertes à la 
circulation publique sont entendues comme étant les voies publiques ou privées qui peuvent être 
librement empruntées, à titre gratuit ou non, par toute personne circulant à pied ou par un moyen 
de transport individuel ou collectif. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire :   Concernant l’annulation du paiement des loyers du bois Gamats dus par la 

locataire, Antoine Caplan. 
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ANNULATION DU PAIEMENT DES LOYERS DU BOIS GAMATS DUS PAR LA LOCATAIRE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval loue les terres de la ferme du bois Gamats selon un bail rural et des bâtiments 
d'habitation et d'exploitation selon un bail emphytéotique. 
 
En raison de la situation sanitaire, les activités n'ont pu se dérouler normalement, engendrant une 
perte de recettes. 
 
La ville de Laval a souhaité participer, pour sa part, à l'effort, pour limiter l'impact de la crise en 
n'exigeant pas le versement des loyers pour un semestre. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Les loyers semestriels actualisés s'élèvent à 2 153,02 € pour le bail rural et à 1 220,37 € pour le 
bail emphytéotique. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette annulation du paiement des loyers du bois Gamats dus par la 
locataire pour un semestre et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Le site du bois Gamats appartient à la ville de Laval et il accueille depuis 2014 

une asinerie, un élevage d’ânes qui collecte le lait d’ânesse, qui fabrique des 
produits cosmétiques et qui propose des activités pédagogiques. Cette association 
fait d’ailleurs un travail exemplaire avec tout le tissu local, et notamment les 
scolaires. Ce projet est mené par Agnès Bontemps et Amandine Ruel. Il a dû faire 
face aux conséquences de confinement et du déconfinement. Les activités n’ont 
pas pu se dérouler normalement. Ce qui a provoqué nécessairement pour le projet 
des pertes de recettes. Nous avons proposé, dans le prolongement des 
engagements de l’équipe précédente, d’annuler les deux loyers semestriels, qui 
correspondent d’abord au bail rural, pour les terrains agricoles, puis au bail 
emphytéotique, pour des montants respectifs de 2 153,02 € et 2 220,37 €. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions ? Je procède au vote.La délibération est donc adoptée. 
 
 
S °  S50 0  -  R H TF  -  8  
 
ANNULATION DU PAIEMENT DES LOYERS DU BOIS GAMATS DUS PAR 
LA LOCATAIRE  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération S485 - UTEU - 8 en date du 16 avril 2018 et les baux rural et emphytéotique en 
date du 27 juin 2018 par lesquels les terres, la maison et les bâtiments d'exploitation de la ferme 
du bois Gamats ont été mises à la disposition de la locataire,  
 
Que la ville de Laval loue les terres de la ferme du Bois Gamats selon un bail rural et des bâtiments 
d'habitation et d'exploitation selon un bail emphytéotique, 
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Qu'en raison de la situation sanitaire, les activités n'ont pu se dérouler normalement, engendrant 
une perte de recettes, 
 
Que la ville de Laval a souhaité participer, pour sa part, à l'effort, pour limiter l'impact de la crise en 
n'exigeant pas le versement des loyers pour un semestre, 
 
Que les loyers actualisés sont de 2 153,02 € pour le premier semestre concernant le bail rural et 
de 1 220,37 € pour celui concernant pour le bail emphytéotique, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval annule le versement des loyers dus par la locataire pour 
le premier semestre 2020 au titre des deux baux signés le 27 juin 2018, soit 2 153,02 € pour le bail 
rural et 1 220,37 € pour le bail emphytéotique. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
M. le Maire : Concernant l’attribution d’une subvention complémentaire à l’Association Sportive 

du Bourny, section football, je laisse la parole à Céline Loiseau. 
 

 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À L'ASSOCIATION SPORTIVE 
DU BOURNY SECTION FOOTBALL 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 9 décembre 
2019. 
 
Dans ce cadre, une subvention de 23 000 € a été attribuée à l'association sportive du Bourny 
section football. 
 
La ville de Laval s'est engagée à aider financièrement le club par l'attribution d'une subvention 
complémentaire liée à l'aide à l'emploi. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer à l'association sportive du Bourny section football une 
subvention complémentaire d'un montant total de 2 400 €. 
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Un nouvel avenant doit être établi à la convention de partenariat d'objectifs et de moyens en 
date du 7 mars 2019. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2020 de la direction des sports (nature 
6574 - ligne de crédit 17158). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention complémentaire de 2 400 € à 
l'association sportive du Bourny section football et d'autoriser le maire à signer tout document 
à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci, Monsieur le Maire. Pour l’année 2020, une subvention de 25 400 € a été 

allouée à l’Association Sportive de Bourny, section football. Cette subvention se 
répartit en deux volets : un volet subvention pour le fonctionnement de 15 000 €, 
un volet pour le projet de 10 400 €. Or, lors du conseil municipal de décembre 2019, 
le montant de la subvention attribuée s’élevait à 23 000 €. Comme vous pouvez 
donc le constater, il y a eu un oubli de 2 400 €.  
Il vous est donc proposé d’allouer à l’Association Sportive du Bourny section 
football une subvention complémentaire d’un montant total de 2 400 €. Les crédits 
seront bien sûr pris sur le budget de fonctionnement de la direction des sports. 
Il vous est donc proposé d’approuver l’attribution de cette subvention 
complémentaire de 2 400 € à l’Association Sportive du Bourny section football et 
d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 

M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je procède au vote. La 
délibération est donc adoptée. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Monsieur le Maire, je souhaitais profiter de cette délibération, parce que 

c’est à l’intérieur de la commission que ces questions peuvent être évoquées, pour 
vous poser une question suite au mail que vous nous aviez transmis, et pour lequel, 
éventuellement, vous pourriez nous donner des informations. Concernant le 
diagnostic du radon dans deux écoles lavalloises, Gérard Philippe et Françoise 
Dolto, des travaux devaient être faits cet été. Pouvez-vous nous dire le type des 
travaux qui ont été faits et s’il y a un diagnostic fait après travaux pour rassurer les 
familles sur le fait que nous sommes maintenant en dessous des seuils de 
référence concernant le radon ? 

 
 
M. le Maire : Merci, Madame Clavreul, de me laisser l’opportunité de m’exprimer sur ce sujet 

effectivement important. En tout cas, sur Gérard Philipe, nous prenons la situation 
très au sérieux. La moitié des écoles lavalloises a été testée entre janvier et mai de 
cette année. Pour l’instant, il n’y a rien à signaler sauf sur l’école Gérard Philipe où 
les taux de radon sont effectivement anormaux. L’ancienne municipalité a été 
informée au mois de juin sur les résultats de cette école. Concernant le plan 
d’action, il a été mis en œuvre : réouverture des écoles, aération, mise en place 
d’une VMC cet été, échanges avec l’Agence régionale de santé qui jugeait les 
mesures pour le moment acceptables. Ce que nous avons souhaité, c’est effectuer 
de nouveaux tests, qui vont être mis en place dans les prochains jours, pour 
réévaluer les taux, eu égard aux tests qui ont été effectués pendant la période de 
confinement. Or, ce radon, qui est effectivement un gaz naturel radioactif, déteste 
le confinement. L’objectif pour nous est effectivement d’effectuer cette seconde 
mesure, comme le préconise l’autorité régionale de santé, et puis d’agir en 
transparence et en information, puisque dès la rentrée, nous avons informé les 
parents.  
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 Je précise qu’une réunion publique dans cette même salle se tiendra demain, à 

20 heures, pour évoquer le plan d’action, les mesures prises. Sachez que tout 
comme la Covid, cette situation sanitaire est prise très au sérieux et que tous les 
moyens seront pris en fonction des retours de ces enquêtes. Toutes les dispositions 
seront prises si nécessaire, et s’il faut aller jusqu’à la fermeture de l’école, nous le 
ferons bien évidemment. Pour l’instant, nous attendons les prochains diagnostics, 
dans les jours à venir.  

 Concernant les affaires culturelles et le rayonnement de la ville, nous allons passer 
à la délibération sur la restauration du tableau Le Christ. Je laisse la parole à Marie 
Boisgontier. 

 
 

 
CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
RESTAURATION DU TABLEAU "LE CHRIST DEVANT LE SANHÉDRIN", RÉALISATION D'UN 
CADRE DORÉ À LA FEUILLE, ACCROCHAGE DANS LA BASILIQUE NOTRE-DAME 
D'AVESNIÈRES ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la délibération 
 
Daté de 1620 et portant la signature CAP, le tableau "Le Christ devant le Sanhédrin" de  

300 cm x 125 cm a probablement été peint d'après une huile sur toile du peintre flamand Frans 

Franken (1580-1640). Il est aujourd'hui classé monument historique et ce depuis le  

10 décembre 1910. 

 
Comptant initialement parmi les ornements du couvent des bénédictines érigé en 1630 à 
l'emplacement de l'actuelle place de Hercé – comme le démontre le nom de la religieuse qui y 
figure et qui a donné son nom à cet établissement –, il a été transféré dans la basilique Notre-
Dame d'Avesnières après la Révolution. Exposé dans le bras nord de l'édifice, il a été déplacé il y 
a quelques années dans l'une des salles du presbytère attenant en raison du percement d'une 
bouche d'aération pratiqué à travers le mur qui le soutenait. Suite à la mise en vente de ce bâtiment 
par la municipalité en 2019, l'œuvre a été de nouveau déplacée. Elle se trouve aujourd'hui dans 
l'une des réserves des musées de Laval. 
 
Désireuse de replacer dans la basilique cette peinture longuement remisée, la ville de Laval 
souhaite, aujourd'hui, s'investir dans sa conservation-restauration. La toile dont l'originalité réside 
notamment dans la présence de cartouches contenant les noms des prêtres et leurs sentences 
traitées à la manière d'une bande dessinée, présente en effet plusieurs altérations : moisissures 
sur le recto et le verso, soulèvements de la couche picturale avec quelques pertes de matière, 
oxydation des vernis et retouches plus ou moins bien réalisées.  
 
Afin de valoriser au mieux cette œuvre de très grande qualité, classée à ce titre par l'État monument 
historique, la ville envisage également de faire fabriquer un cadre en sapin doré à la feuille. 
 
Enfin, sa repose dans le transept droit de la basilique Notre-Dame d'Avesnières en lieu et place 
d'une tapisserie est vivement souhaitée. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération totale est évaluée à 10 603,51 € HT. 
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Elle sera subventionnée à hauteur de 50 % par l'État. Le département de la Mayenne pourra 
également participer à hauteur de 30 % en raison de la protection de l'œuvre au titre des 
monuments historiques. 
 
Les sommes nécessaires sont inscrites au plan qualité Monuments historiques 2020. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver le principe de restauration du tableau, de fabrication d'un 
cadre recouvert de dorure, de sa repose dans le transept droit de la basilique Notre-Dame 
d'Avesnières et d'autoriser le maire à solliciter auprès de ses partenaires institutionnels et privés 
les aides financières les plus larges possibles. 
 
 
Marie Boisgontier : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit de la restauration du tableau le Christ devant 

le Sanhédrin, classé monument historique depuis 1910. Le projet est de restaurer 
et de refaire l’encadrement afin de l’exposer dans la basilique d’Avesnières. Le coût 
global de la restauration est de 10 603 €, financé à 80 % par des subventions, dont 
50 % de l’État et 30 % du département. Il reste à la charge 20 %, soit 2 000 € 
environ. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je propose de procéder au vote. 
 La délibération est donc adoptée. 
 
 
N °  S500  -  C RV  -  1  
 
RESTAURATION DU TABLEAU "LE CHRIST DEVANT LE SANHÉDRIN", RÉALISATION D'UN 
CADRE DORÉ À LA FEUILLE, ACCROCHAGE DANS LA BASILIQUE NOTRE-DAME 
D'AVESNIÈRES ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L622-7 à L622-9, 
 
Considérant que la conservation-restauration du tableau "Le Christ devant le Sanhédrin" présente 
un intérêt certain pour la ville, 
 
Qu'il est nécessaire de procéder aux travaux de conservation et de restauration, 
 
Qu'il est nécessaire de faire réaliser un cadre doré à la feuille, 
 
Qu'il est nécessaire de raccrocher le tableau dans la basilique Notre-Dame d'Avesnières qui l'a 
longuement accueilli, 
 
Que le montant total des travaux est estimé à 10 603,51 € HT, 
 
Que cette opération de conservation-restauration peut bénéficier d'aides publiques, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le principe de conservation-restauration du tableau "Le Christ devant le Sanhédrin" et celui de 
réalisation d'un cadre avec dorure sont acceptés. De même, la repose de la peinture dans la 
basilique à un endroit autre que celui qui l'accueillait primitivement est approuvée.  
 
Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter les aides publiques et privées les plus élevées auprès de ses 
partenaires. 
 
Article 3  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document permettant la restauration du 
tableau et son financement. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant la finition des cadres de six tableaux du XVIIe siècle de l’église  

Saint-Vénérand, Marie Boisgontier. 
 
 
FINITION DES CADRES DE SIX TABLEAUX DU XVIIE SIÈCLE DE L'ÉGLISE 
SAINT-VÉNÉRAND ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la délibération 
 
Lors du conseil municipal du 23 septembre 2019, la restauration des six tableaux, du XVIIe siècle, 
provenant de l'église Saint-Vénérand et représentant les 4 Docteurs de l’Église ainsi que  
Sainte-Barbe et une Vierge à l'Enfant a été adoptée. Il en est de même pour le principe 
d'autorisation accordée au maire de solliciter auprès de ses partenaires institutionnels (DRAC et 
Conseil départemental de la Mayenne) les aides financières les plus larges possibles.  
 
Par arrêté du 30 septembre 2019, la DRAC a ainsi décidé d’octroyer à la ville de Laval la somme 
de 4 586 euros HT pour la restauration des six peintures et leurs cadres.  
 
Si cette opération est en voie d'achèvement, il reste aujourd'hui à effectuer la finition des cadres 
sachant que des traces de dorure en ont été dégagées. 
 
Afin de redonner toute leur majesté aux tableaux mais aussi de faciliter leur intégration dans l'église 
où l'or est très présent (sur les retables notamment), il vous est demandé d’approuver le principe 
de finition des cadres sachant que deux options sont envisageables : 

- dorure et peinture noire sur les moulures, 
- dorure sur la totalité des moulures. 

 
Le parti retenu dépendra notamment du lieu d'accrochage des tableaux dans l'église  
Saint-Vénérand. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
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La finition des 6 cadres est évaluée à : 

- choix numéro 1 : 4 160 euros, 
- choix numéro 2 : 7 000 euros. 

 
L'opération est subventionnable par l’État et le Conseil départemental de la Mayenne. 
 
Il vous est proposé d'approuver le principe de finition des cadres représentant les 4 Docteurs de 
l’Église, Sainte-Barbe et la Vierge à l'Enfant et d'autoriser le maire à solliciter les aides publiques 
et privées les plus larges possibles auprès de ses partenaires. 
 
 
Marie Boisgontier : Il s’agit de la restauration de six tableaux du XVIIe siècle destinés à être 

exposés à l’église Saint-Vénérand, dont le principe a été acté par la délibération de 
septembre 2019. Il reste aujourd’hui à effectuer la finition des cadres. Deux 
hypothèses de coût ont été retenues : la première, de 4 160 €, la seconde, de  
7 000 €. L’opération étant subventionnée par l’État et le conseil départemental, il 
nous reste à délibérer. 

 
 
Didier Pillon : J’ai juste une question pour savoir quel est le parti qui a été pris, puisque j’ai cru 

comprendre que c’était 4 160 € ou 7 000 €. C’est juste une question. Quel est le 
parti pris ? J’ai cru comprendre qu’on restaurait la totalité du cadre, ou non. 

 
 
M. le Maire : Cela dépend effectivement du lieu d’accrochage dans l’église. Le choix a-t-il été 

effectué ? 
 
 
Marie Boisgontier : Le choix n'a pas été effectué, parce que l’église Saint-Vénérand est en pleins 

travaux, donc pour le moment, cela n’a pas été exposé. 
 
 
M. le Maire :  Nous votons donc pour les deux choix, si cela vous convient. La délibération est 
  donc adoptée. Je vous remercie. 
 
 
N° S500 - C RV  -  2 
 
FINITION DES CADRES DE SIX TABLEAUX DU XVIIE SIÈCLE DE L'ÉGLISE 
SAINT-VÉNÉRAND ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
Le conseil municipal de la Ville de Laval, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu le code du patrimoine et notamment les articles L622-7 à L622-9, 

Considérant que la finition des six cadres en bois des tableaux provenant de l'église  
Saint-Vénérand présente un intérêt certain pour la ville, 

Qu'il est nécessaire de procéder aux travaux de dorure, 

Que le montant des travaux est estimé selon le parti retenu à 4 160 euros ou 7 000 euros, 

Que cette opération peut bénéficier d'aides publiques, 

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le principe de finition des cadres représentant les 4 Docteurs de l’Église, Sainte-Barbe et la Vierge 
à l'Enfant est approuvé. 
 
Article 2  
Le maire est autorisé à solliciter les aides publiques et privées les plus larges possibles auprès de 
ses partenaires. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document permettant la restauration et son 
financement. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire :   Concernant l’habilitation en qualité d’opérateur d’archéologie préventive,  

Marie Boisgontier. 
 
 
HABILITATION EN QUALITÉ D'OPÉRATEUR D'ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE DU SERVICE 
ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE GÉNÉRAL 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
D'une durée de cinq ans, l'agrément en qualité d'opérateur d'archéologie préventive du service 
archéologie et inventaire général de la ville de Laval, obtenu par arrêté en date du 16 décembre 
2015, pris conjointement par les ministres en charge de la culture et de la recherche, arrive à 
échéance. La présente délibération vise à valider le principe de renouvellement de cette attribution, 
désormais désignée sous le nom d'habilitation, et d'autoriser le maire de Laval à entreprendre 
toutes les démarches nécessaires pour ce faire.  
 
L'archéologie préventive, telle que définie par le code du patrimoine, relève de missions de service 
public. Elle a pour objet d'assurer la détection, la conservation ou la sauvegarde, par l'étude 
scientifique, des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles de l'être par les 
travaux publics ou privés concourant à l'aménagement du territoire. Elle est également vouée à 
interpréter et diffuser des résultats obtenus.  
 
Il appartient à l'État de veiller à la cohérence et au bon fonctionnement de ce service public. Il 
exerce, pour ce faire, une maîtrise scientifique qui comprend la prescription de principalement deux 
types d'opérations : le diagnostic et la fouille préventive. 
Un diagnostic est l'évaluation archéologique d'un terrain soumis à projet d'aménagement. Il a pour 
objectif de détecter la présence éventuelle de vestiges et, le cas échéant, de les caractériser. 
À son terme et en cas de découverte significative, l'État peut décider de prescrire une fouille afin 
de permettre l'étude exhaustive du site avant sa destruction par les travaux projetés. 
 
La loi reconnaît aux collectivités territoriales la possibilité de participer à cette mission de service 
public, à travers la prise en charge d'opérations d'archéologie préventive, l'exploitation scientifique 
des résultats qu'elle génère et à la condition qu'elles disposent d'un service dédié et reconnu en 
capacité de le faire par l'État. En juillet 2020, on dénombrait ainsi 62 opérateurs territoriaux, dont 
14 attachés à une municipalité. 
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Dans ce cadre, la ville de Laval a sollicité et obtenu, par arrêté conjoint des ministres en charge de 
la culture et de la recherche en date du 24 novembre 2005, l'agrément de son service 
archéologique municipal - actuel service archéologie et inventaire général - en qualité d'opérateur 
d'archéologie préventive. Cette attribution et la législation qui l'encadre reconnaissent aujourd'hui 
à la collectivité la capacité de : 

. prendre en charge l'ensemble des diagnostics prescrits dans son ressort territorial ;  

. réaliser la fouille de sites archéologiques d'époque médiévale, moderne ou 
contemporaine, dans la limite du territoire de la région des Pays de la Loire. 

 
Depuis cette date, le service archéologie et inventaire général de Laval a été chargé par l'État de 
l'exécution de 32 opérations d'archéologie préventive, comprenant 3 sondages,  
24 diagnostics et 5 fouilles. Par la diversité de leur localisation et des sites qu'elles ont mis en 
évidence, ces interventions ont permis d'éclairer d'un jour nouveau la genèse de cette ville devenue 
préfecture de la Mayenne, la fabrique de son tissu urbain, l'évolution de son peuplement ou encore 
ses interactions avec son environnement.  
 
L'exhaustivité n'est ici possible mais on citera, à titre d'exemple, les diagnostics menés à Grenoux 
et au Quartier Ferrié, qui ont révélé une importante occupation gauloise et romaine dans ce secteur, 
la fouille de la place de la Trémoille, qui a permis de dégager les vestiges du château du 11e siècle 
à l'origine de Laval, ou encore le diagnostic de la place du 11 Novembre, qui a mis en évidence 
comment la rivière La Mayenne a façonné la ville et réciproquement.  
 
Outre des travaux de détection, de conservation et d'étude, le service œuvre également à la 
valorisation du patrimoine archéologique lavallois auprès du plus grand nombre. Il participe ainsi 
régulièrement à des colloques et à la publication d'ouvrages destinés au monde de la recherche, 
à l'image de sa contribution récente au projet de l'Institut national d'histoire de l'Art visant à éditer 
une version actualisée du Dictionnaire d'architecture française d'Eugène Viollet-le-Duc. 
Il contribue aussi à enrichir et faire évoluer les visites touristiques de la ville. Enfin, il multiplie les 
interventions auprès des publics lavallois, que ce soit à travers des manifestations nationales 
comme les Journées européennes du patrimoine, la communication en temps réel des opérations 
archéologiques sur les réseaux sociaux ou encore des actions de médiation ponctuelles telle que 
celle menée cette année à la maison d'arrêt. 
 
L'agrément actuel arrivant à échéance le 16 décembre 2020, il vous est proposé de valider son 
renouvellement, ou plus exactement son remplacement par une habilitation, terme désignant ce 
type d'attribution depuis la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et 
au patrimoine.  
Une reconduction stricte, c'est-à-dire suivant les mêmes conditions, est proposée. Elle permettrait 
au service archéologie et inventaire général de continuer à prendre en charge les diagnostics 
prescrits dans le ressort communal et, au cas par cas, des fouilles. Au-delà, elle permettrait surtout 
à la ville de conserver la maîtrise pleine et entière qui est la sienne en matière d'aménagement du 
territoire, notamment en lui offrant la possibilité de privilégier les projets dont elle est le maître 
d'ouvrage comme la réhabilitation de la place du 11 Novembre. 
Il doit être précisé, pour terminer, qu'une habilitation n'est pas limitée dans le temps, contrairement 
à l'agrément auquel elle s'est substituée et qui était d'une durée légale de cinq ans. Seule demeure 
l'obligation de transmettre, toujours à cette même échéance, un bilan d'activité. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Conformément au code du patrimoine, il appartient à la ville de Laval d'organiser et financer son 
service archéologique et, par conséquent, les opérations d'archéologie préventive que celui-ci 
prend en charge. Cette activité ouvre toutefois à des recettes de trois ordres :  

. pour les diagnostics, une subvention annuelle versée par l'État dont le montant est calculé 
à partir de la surface et de la complexité des opérations prises en charge l'année 
précédente ; 

. pour une fouille au profit d'un aménageur autre que la ville de Laval, le montant de la 
prestation de service facturée pour ce faire ;  
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. pour une fouille au profit de la ville, en régie, une économie en moyenne de 30 à 40 % en 

comparaison du coût que représenterait le recours à un opérateur extérieur.  
 

En moyenne, ces sources de revenus et d'économie assurent a minima un équilibre budgétaire 
entre dépenses et recettes. 
 
Il vous est proposé d'approuver le principe de renouvellement de l'attribution en qualité d'opérateur 
d'archéologie préventive du service archéologie et inventaire général et d'autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 
 
 
 
Marie Boisgontier : Il s’agit de renouveler l’agrément du service archéologie et d’inventaire 

général en qualité d’opérateur d’archéologie préventive. Sur la forme, nous ne 
parlons plus d’agrément, mais d’habilitation, sans limites de durée. Sur le fond, 
cette habilitation permet la prise en charge de tous les diagnostics présents 
prescrits dans le réseau communal en contrepartie de la perception et de la 
subvention versée annuellement par l’État à cet effet, et la possibilité de réaliser 
des fouilles préventives au service du territoire de la région des Pays de la Loire 
pour des sites archéologiques d’époque médiévale, moderne et contemporaine.  

 Dans le cadre de l’agrément qui vient à échéance, le service archéologie et 
inventaire a été à la charge de l’État pour 32 opérations, notamment Grenoux, 
Ferrié, place de la Trémoille, qui ont permis de mettre en évidence des pans entiers 
de l’histoire locale. La reconduction stricte est proposée. Elle permettrait au service 
archéologie et inventaire général la continuité du travail entrepris. 

 Je me permets de souligner la qualité du travail et le renouvellement proposé, qui 
constituent une ressource de la part des services de l’État. Les revenus perçus 
sous forme de subventions et de prestations de services et d’économie des coûts 
couvrent les dépenses. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je procède au vote. La 

délibération est donc adoptée. 
 
 
N °  S 500  -  C RV  -  3  
 
HABILITATION EN QUALITÉ D'OPÉRATEUR D'ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE DU SERVICE 
ARCHÉOLOGIE ET INVENTAIRE GÉNÉRAL 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L522-8 et R522-14 à R522-21, relatifs à 
l'archéologie préventive, 
 
Vu la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive et la loi n° 2003-707 du 
1er août 2003 la modifiant, 
 
Vu la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine et 
notamment l'article 70 relatif à la réforme des instruments de la politique scientifique archéologique, 
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Vu le décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d'archéologie préventive, 
 
Vu le décret n°2017-925 du 9 mai 2017, entré en vigueur le 11 mai 2017, qui précise les procédures 
applicables pour les collectivités territoriales et leurs groupements qui peuvent être habilités, 
 
Vu l'arrêté des ministres en charge de la culture et de la communication en date du  
16 décembre 2015, portant agrément en qualité d'opérateur d'archéologie préventive du service 
municipal d'archéologie de Laval pour les diagnostics et les fouilles d'archéologie préventive, et ce 
pour une durée de cinq ans, 
 
Considérant que l'agrément en qualité d'opérateur d'archéologie préventive du service archéologie 
et inventaire général de Laval arrive à échéance le 16 décembre 2020, 
 
Que l'agrément en qualité d'opérateur d'archéologie préventive des services archéologiques de 
collectivité territoriale a été modifié par la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine et est désormais désigné sous le nom d'habilitation, 
 
Que la ville de Laval entend solliciter l'obtention de l'habilitation en qualité d'opérateur d'archéologie 
préventive du service archéologie et inventaire général de la ville de Laval, 
 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le principe de demande d'obtention de l'habilitation en qualité d'opérateur d'archéologie préventive 
du service archéologie et inventaire général de Laval, en remplacement de son agrément arrivant 
à échéance, est approuvé. 
 
Article 2 
Le principe d'une habilitation comprenant la prise en charge de tous les diagnostics archéologiques 
prescrits par l'État dans son ressort territorial est approuvé. 
 
Article 3 
Le principe d'une habilitation comprenant la réalisation de fouilles préventives sur le territoire de la 
région des Pays de la Loire, pour les périodes chronologiques allant du Moyen Âge à l'Époque 
contemporaine, est approuvé. 
 
Article 4 
Le maire est autorisé à engager toutes les démarches et formalités administratives nécessaires, à 
commencer par la demande d'habilitation à adresser aux ministres en charge de la culture et de la 
communication, ainsi qu'au préfet de la région des Pays de la Loire, et ce en application des 
conditions stipulées dans les articles 2  et 3. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à ces effets. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Concernant la convention de coopération entre la ville de Laval et l’association 

Mobilis pour le signalement des fonds d’archives et de manuscrits de la bibliothèque 
Albert Legendre de Laval, Marie Boisgontier. 

 
 
CONVENTION DE COOPÉRATION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L’ASSOCIATION MOBILIS 
POUR LE SIGNALEMENT DES FONDS D'ARCHIVES ET DE MANUSCRITS DE LA 
BIBLIOTHÈQUE ALBERT LEGENDRE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le ministère de la Culture, par le biais du Plan d’action pour le patrimoine écrit (PAPE) et du Pôle 
associé régional à la Bibliothèque nationale de France (BnF), soutient un chantier national pour le 
signalement des collections patrimoniales des bibliothèques publiques françaises. 
 
L’association Mobilis (Pôle régional de coopération des acteurs du livre et de la lecture en Pays de 
la Loire) a pour mission de coordonner les projets de signalement des collections patrimoniales 
des bibliothèques publiques des Pays de la Loire. 
 
La ville de Laval possède des collections d’archives et de manuscrits qui peuvent faire l’objet d’un 
signalement dans le cadre du Plan d’action pour le patrimoine écrit (PAPE). 
La ville de Laval pouvant participer à ce plan pour une partie de son fonds, il convient d'établir une 
convention de coopération pour le signalement des fonds d'archives et de manuscrits de la 
bibliothèque Albert Legendre, entre la ville de Laval et l’association Mobilis (Pôle régional de 
coopération des acteurs du livre et de la lecture en Pays de la Loire). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût total de l’opération pour la ville de Laval est estimé par l’association Mobilis à  
10 500 € TTC. Ce coût correspond au temps de travail estimé à 12 semaines pour le recrutement 
d'un catalogueur qui travaillera à la bibliothèque Albert Legendre sur le fonds d'archives et de 
manuscrits.  
 
L’association Mobilis, en tant que maître d’ouvrage de l’opération, a déposé un dossier de demande 
de subvention de 80 % du coût total (soit 8 400 €) à l’appel à projet du Plan d’action pour le 
patrimoine écrit (PAPE) du ministère de la Culture.  
 
Le ministère de la Culture a répondu favorablement à ce dossier de demande de subvention 
présenté par l’association Mobilis pour accompagner le signalement des collections patrimoniales 
de la bibliothèque Albert Legendre.  
 
La part restante sera à la charge de la ville de Laval qui s’engage à verser à l’association Mobilis 
sa contribution à cette action. Celle-ci s’élève à 20 % du coût TTC, soit 2 100 € TTC, somme qui 
est disponible sur une ligne du budget « Bibliothèques ».  
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de coopération entre la ville de Laval et l’association 
Mobilis pour le signalement des fonds d'archives et de manuscrits de la bibliothèque Albert 
Legendre et d'autoriser le maire à signer ladite convention ainsi que tout autre document à cet 
effet. 
 
 
Marie Boisgontier : Il s’agit d’une convention de coopération entre la ville de Laval et l’association 

Mobilis pour le signalement des fonds d’archives et de manuscrits de la 
bibliothèque Albert Legendre.  
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 Cette association est une émanation du pôle régional de la coopérative des acteurs 

du livre et de la lecture, soutenue par le ministère de la Culture et la BNF. Cette 
association est en charge du signalement des collections patrimoniales de la 
bibliothèque publique.  

 La ville de Laval possédant des collections pouvant faire l’objet de signalement, il 
est dans son intérêt d’établir une convention avec Mobilis. En pratique, il s’agit de 
cofinancer 12 semaines de travail d’un catalogueur qui travaillera à la bibliothèque 
sur les fonds d’archives et manuscrits. 80 % du coût seraient pris en charge par le 
ministère de la Culture, et la part restante, soit 2 100 €, par la ville. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Je procède au vote. 
 La délibération est donc adoptée.  
 
 
N °  S500  -  C RV  -  4  
 
CONVENTION DE COOPÉRATION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET L’ASSOCIATION MOBILIS 
POUR LE SIGNALEMENT DES FONDS D'ARCHIVES ET DE MANUSCRITS DE LA 
BIBLIOTHÈQUE ALBERT LEGENDRE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que le ministère de la Culture, par le biais du Plan d’action pour le patrimoine écrit 
(PAPE) et du Pôle associé régional à la Bibliothèque nationale de France (BnF), soutient un 
chantier national pour le signalement des collections patrimoniales des bibliothèques publiques 
françaises, 
 
Que l’association Mobilis (Pôle régional de coopération des acteurs du livre et de la lecture en Pays 
de la Loire) a pour mission de coordonner les projets de signalement des collections patrimoniales 
des bibliothèques publiques des Pays de la Loire, 
 
Que la ville de Laval possède des collections d’archives et de manuscrits qui peuvent faire l’objet 
d’un signalement dans le cadre du Plan d’action pour le patrimoine écrit (PAPE), 
 
Que la ville de Laval peut participer à ce plan pour une partie de son fonds, 
 
Qu’une convention de coopération pour le signalement des fonds d'archives et de manuscrits de 
la bibliothèque Albert Legendre doit être établie à cet effet, entre la ville de Laval et l’association 
Mobilis, avec pour objectif de définir les rôles de chaque partie dans les différentes opérations 
administratives et techniques, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention entre la ville de Laval et l’association Mobilis (Pôle régional de coopération des 
acteurs du livre et de la lecture en Pays de la Loire), relative au signalement des fonds d'archives 
et de manuscrits de la bibliothèque  Albert Legendre, est approuvée.  
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention entre la ville de Laval et 
l’association Mobilis (Pôle régional de coopération des acteurs du livre et de la lecture en Pays de 
la Loire), ainsi que tout autre document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Concernant la convention de partenariat avec Laval cœur de commerces pour la 

  promotion de l’album collector Explorateur Laval - ma ville en vignettes,  

  Marie Boisgontier. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC "LAVAL CŒUR DE COMMERCES" POUR LA 
PROMOTION DE L'ALBUM COLLECTOR "EXPLORATEURS LAVAL - MA VILLE EN 
VIGNETTES" 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le service patrimoine de la ville de Laval mène régulièrement des actions innovantes en matière 
de médiation culturelle.  
 
Dans le cadre d'un projet visant à offrir la possibilité aux jeunes Lavallois de découvrir, de manière 
originale et ludique, les atouts patrimoniaux de chacun des quartiers de la ville, un album collector 
de vignettes intitulé "Explorateurs Laval - Ma ville en vignettes" a fait l'objet d'une édition en 1 000 
exemplaires complétée par la production de 10 000 pochettes de 10 vignettes. 
 
Afin de contribuer à la diffusion de ces vignettes et de participer à la relance post-Covid 19 du 
commerce de centre-ville, un partenariat avec l'association "Laval Cœur de commerces" est 
proposé.  
 
La ville de Laval remettra gracieusement à l'association Laval Cœur de commerces le nombre de 
2 000 pochettes de vignettes de l'album collector « Explorateurs Laval - Ma ville en vignettes ».  
 
L'association Laval Cœur de commerces s'engage à assurer la diffusion gratuite de ces pochettes 
de vignettes auprès du public par l'intermédiaire de son réseau d'adhérents, ceci jusqu'à 
épuisement du stock. 
 
Une convention bipartite vient fixer les modalités de mise à disposition des pochettes de vignettes 
chez les commerçants adhérents de l'association. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de réalisation de l'album "Explorateurs Laval - Ma ville en vignettes" et des 100 000 
vignettes s'élève à 8 995 euros, somme engagée au titre du budget 2020 du service patrimoine de 
la ville. 
 
La convention de partenariat avec "Laval Cœur de commerces" n'a aucun impact budgétaire ou 
financier. 
 
Il vous est proposé d'approuver le principe d'une convention de partenariat avec l'association 
"Laval Cœur de commerces" et d'autoriser le maire à signer ladite convention, ainsi que tout autre 
document à cet effet. 
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Marie Boisgontier : Il s’agit d’une convention de partenariat avec les commerçants du centre-ville 
représentés par l’association Cœur de commerces. Cet album collector, que vous 
pouvez acheter cinq euros, a pour but de faire connaître aux jeunes le patrimoine 
de Laval sous une forme originale. Cette convention est sans impact financier. Nous 
remercions les commerçants du centre-ville de bien vouloir participer à la mise en 
valeur du patrimoine de la ville. 

  
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions ou des observations ? J’espère que vous avez pu profiter des 

journées européennes du patrimoine pour vous saisir de cet album et découvrir le 
patrimoine, quartier par quartier. C’est une très belle initiative du service patrimoine. 
Je procède au vote. La délibération est donc adoptée. 

 
 
N °  S 500  -  C RV  -  5  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC "LAVAL CŒUR DE COMMERCES" POUR LA 
PROMOTION DE L'ALBUM COLLECTOR "EXPLORATEURS LAVAL - MA VILLE EN 
VIGNETTES" 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu la convention Ville d'Art et d'Histoire signée par la ville de Laval en date du  4 juillet 2016, 

Considérant que la ville de Laval entend proposer une action de médiation culturelle innovante par 
le biais d'un album collector de vignettes intitulé "Explorateurs Laval - Ma ville en vignettes" 
permettant de mettre en avant les atouts patrimoniaux des quartiers, 

Que la diffusion des vignettes par l'intermédiaire du réseau des commerçants de "Laval Cœur de 
commerces" peut contribuer à faire vivre le projet tout en participant à la relance de la dynamique 
commerciale post-Covid 19 du centre-ville, 

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le principe d'un partenariat entre la ville de Laval et l'association "Laval Cœur de commerces" pour 
la promotion de l'album collector "Explorateurs Laval - Ma ville en vignettes" est approuvé. 
 
Article 2 
Une convention de partenariat entre la ville de Laval et l'association "Laval Cœur de commerces" 
fixe les modalités de diffusion des pochettes de vignettes chez les commerçants participant à 
l'opération. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer ladite convention, ainsi que tout autre document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
  



Conseil municipal du 21 septembre 2020 

294 
 

 
 
  



Conseil municipal du 21 septembre 2020 

295 
 

 

  



Conseil municipal du 21 septembre 2020 

296 
 

 

M. le Maire : Concernant l’attribution d’une subvention à Cités Unies France pour aider le 

  Liban, je donne la parole à Nadège Davoust. 

 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À CITÉS UNIES FRANCE POUR AIDER LE LIBAN  
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Liban vient d'être touché par une catastrophe qui s'ajoute à la crise politique, économique et 
sociale que le pays traverse depuis des mois. 
 
Mardi 4 août 2020, deux explosions ont en effet détruit le port de Beyrouth et touché une grande 
partie de la ville. 
 
À ce jour, de nombreux morts sont à déplorer, au moins 4 000 blessés et plus de 300 000 Libanais 
se retrouvent sans logement. Le bilan risque de s'alourdir au fur et à mesure du déblayage des 
décombres. 
 
Cette nouvelle a provoqué une grande émotion pour tous ceux qui connaissent ce pays et agissent 
au Liban. La ville de Laval apporte tout son soutien aux Libanais ainsi qu'une pensée pour les 
victimes et leur famille. 
 
Les liens d'amitié et de fraternité qui unissent les collectivités libanaises et françaises doivent dans 
l'épreuve se traduire dans un soutien sans faille. 
 
Soucieuses de soutenir leurs partenaires libanais, les collectivités françaises, dont la ville de Laval, 
ont exprimé leur souhait de venir en aide aux populations affectées. En réponse à cet appel à la 
solidarité et grâce au contact étroit avec le bureau technique des villes libanaises (BTVL), Cités 
Unies France a décidé de lancer un fonds de solidarité pour les collectivités libanaises touchées. 
 
Celui-ci visera à agir aux côtés de nos partenaires libanais et au service d'une action en aval de 
l'urgence humanitaire et complémentaire de l'aide internationale de la compétence des États. 
 
La ville de Laval souhaite répondre favorablement à cet appel en apportant son concours par le 
biais d'une subvention de 2 500 euros à moyens constants effectué sur la ligne budgétaire des 
jumelages et de la coopération internationale. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution d'une subvention de 2 500 euros à l'association Cités 
Unies France pour venir en aide au Liban. 
 
 
Nadège Davoust : Merci, Monsieur le Maire. Suite aux événements du 4 août à Beyrouth, au 

Liban, pays qui connaissait déjà une situation de crise politique, économique et 
sociale depuis des mois, et auxquels s’est ajoutée la crise sanitaire, de nombreuses 
collectivités françaises, dont la ville de Laval, ont exprimé leur souhait de venir en 
aide aux populations affectées en répondant favorablement à un appel aux dons. Il 
vous est proposé aujourd’hui d’approuver l’attribution d’une subvention de 2 500 € 
à l’association Cités Unies France.  

 Pour rappel, cette association reconnue regroupe les collectivités françaises 
engagées à l’international et travaille régulièrement avec le ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères et est donc à même de s’assurer du bon acheminement 
de l’aide d’urgence, en adéquation avec les besoins des populations.  
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 Par ailleurs, l’aide attribuée par la ville de Laval va être prélevée sur le budget 

jumelage relations internationales. Le solde de ce dernier s’élève à ce jour à 5 346 € 
sur les 5 500 inscrits au budget 2020. Il y a eu en effet moins de dépenses prévues 
du fait de la crise sanitaire. L’aide d’urgence au Liban se fait donc à moyens 
constants, puisqu’elle est prélevée sur un budget sur lequel des économies ont été 
réalisées, du fait justement de la situation sanitaire. Une fois l’aide déduite, il nous 
restera 2 846 € pour les éventuelles actions avant la fin de l’année 2020. Sur 
proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, nous vous 
proposons cette délibération afin d’approuver cette subvention de 2 500 € via Cités 
Unies France pour venir en aide au Liban. 

 
 
M. le Maire : Merci, il a des questions, des observations ? oui ? 
 
 
Samia Soultani : Bonsoir, chers collègues. Vous vous imaginez bien que nous allons intervenir. 

Notre vote va dans le même sens que celui que nous avons choisi lors du conseil 
communautaire, pour les mêmes raisons. Mais je vais me permettre de donner un 
peu plus de détails, pour que vous compreniez ce vote et que nos propos ne soient 
pas mal compris ou transformés en une tribune politique mettant d’un côté ceux qui 
ont du cœur, de l’autre ceux qui n’en ont pas, ceux qui sont pour la solidarité et 
ceux qui ne sont pas pour la solidarité. Parce que c’est vrai que la nature ayant 
horreur du vide, depuis qu’il n’y a plus de clivage gauche/droite, on invente des 
clivages, des clivages entre ceux qui aiment les animaux et ceux qui ne les aiment 
pas, des clivages entre ceux qui protègent l’environnement et ceux qui le détruisent, 
des clivages entre ceux qui ont du cœur et ceux qui n’en ont pas. Là, je voudrais 
juste préciser, et je vous en apporterai la preuve, qu’on a beau être élu de droite, 
du centre, de gauche ou d’ailleurs, on a tous un cœur, à gauche, qui bat fort quand 
on est ému face à des situations comme celle du Liban. Mais lorsqu’on gère une 
ville, on ne la gère pas sous le coup de l’émotion. Sous le coup de l’émotion, nous 
pouvons faire preuve de générosité individuellement, bien entendu, mais pas avec 
l’argent du contribuable. Il faut avoir un projet et c’est ce que j’ai dit lors de ma 
dernière intervention, un projet bien construit, bien réfléchi, un projet de 
coopération. On ne va pas  revenir sur ce dossier, qui ne relève ni d’une sensibilité 
personnelle, parce que nous avons tous nos parcours. J’ai grandi dans un pays où, 
sans solidarité, entre amis, entre voisins, au sein d’une même famille, des 
personnes des plus démunies n’auraient même pas à manger. La solidarité est 
inscrite dans mes gènes. Ce n’est pas non plus un positionnement politique, 
puisque nous avons apporté la preuve à la région, dont la majorité est plutôt de 
droite et du centre, que nous apportons, quand il le faut, toute notre solidarité et 
notre soutien. En prenant l’exemple du dossier du Liban, qui est très complexe 
puisque ce pays traverse malheureusement une crise économique, une crise 
sociale, je rappelle que la dette explose et dépasse les 176 % du PIB. Nous avons 
plus de 50 % de la population qui est en dessous du seuil de pauvreté à la fin de 
l’année. Cela veut dire que le problème du Liban dépasse l’explosion du mois 
d’août. C’est une crise qui s’est rajoutée à la crise. Le problème est donc très 
complexe.  

 Pour ce qui est de la région, avant de distribuer l’argent du contribuable, nous avons 
monté un projet de coopération. C’est ce que je reproche à ce rapport. Il manque 
de contenu. Il manque d’ambition. Il manque d’objectifs clairs et de perspectives de 
coopération. Si je prends l’exemple de la région, l’aide d’urgence qui a été attribuée 
au Liban a été attribuée à plusieurs niveaux. Il y a un premier niveau d’intervention 
auprès de l’Œuvre d’Orient, pour tout ce qui porte sur les soins, le domaine de 
l’éducation. C’est une association qui œuvre déjà au Liban et avec laquelle la région 
a déjà travaillé. Il y a un second niveau d’intervention auprès de l’Institut européen 
de coopération et de développement, pour la formation au Liban.  
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 Puis il y a un troisième niveau d’intervention, comme la ville de Laval et 

l’agglomération l’ont fait, d’aide d’urgence à Cités Unies France, dédié au fonds 
national de solidarité, comme nous venons de le voir dans ce rapport.  

 L’aide qui a été inscrite dans la droite ligne du partenariat entre la région et le Liban 
s’inscrit dans un projet socle qui va aussi dans la continuité d’un projet qui s’inscrit 
dans le long terme. On ne peut pas, à chaque fois qu’il y a une explosion, à chaque 
fois qu’il y a une crise, à chaque fois qu’il y a un orage quelque part, engager l’argent 
du contribuable. Il faut absolument qu’on travaille en amont sur un projet. On ne 
donne pas l’argent pour ensuite réfléchir au projet, mais l’inverse. C’est cela notre 
rôle d’élus. C’est dans ce sens que je souhaite encore une fois intervenir sur ce 
dossier. J’ai des amis libanais. Mes meilleurs amis sont libanais. La mère d’un de 
mes amis a perdu son appartement dans cette explosion. Je pourrais aussi, sur le 
coup de l’émotion, engager bien plus que 2 500 €. D’ailleurs, pourquoi 2 500 € et 
pas 10 000 €, de 20 000 €, 30 000 € ? Pourquoi ?  

 Il faut absolument apporter des explications aux contribuables, aux Lavallois, pour 
qu’ils comprennent le sens de cet engagement de notre collectivité. Vous ne vous 
étonnerez donc pas de notre vote. Nous allons nous abstenir sur ce rapport, parce 
qu’il n’est pas complet à nos yeux. Merci. 

 
 
Bruno Bertier : Mes chers collègues, Monsieur le Maire, Madame Soultani, je regrette ce soir que 

vous confirmiez la position qui était déjà la vôtre au dernier conseil communautaire. 
Ce soir-là, je n’ai pas pris la parole. Je n’ai pas pris la parole parce que je ne pensais 
pas que sur une question comme celle-ci, nous pouvions avoir des clivages. Ce 
soir, vous exprimez à nouveau ce clivage. Vous dites qu’il n’est pas de droite, pas 
de gauche, mais clivage il y a.  

 Clivage il y a sur la conception que nous avons, quand nous sommes collectivité, 
de la générosité, de l’humanisme, et tout simplement de l’humanité. Madame, 
actuellement, la France vit tous les jours les comptes rendus d’un tribunal qui 
rappelle qu’en 2015, nous avons été touchés. Moi comme vous, certainement, nous 
nous souvenons que nous étions tous, dans les jours qui ont suivi les attentats de 
2015, dans la rue, tous unis. Tous les chefs d’État étaient autour du Président de la 
République, François Hollande à l’époque, pour soutenir la France. Si je remonte 
plus loin dans le temps, comme nous avons été heureux d’avoir de la générosité, 
de l’humanisme et de l’humanité vis-à-vis de notre pays. Alors, quand on connaît 
les liens qui existent entre la France et le Liban, quand on connaît ce que cela 
représente de parler le français quand on est au Liban, je pense qu’il est important 
d’avoir cette générosité, cet humanisme et cette humanité. Ce soir, ce n’est pas un 
vote politique. Vous l’avez dit, et je suis d’accord avec vous. Ce soir, cela ne peut 
pas non plus être un vote de groupe, de l’opposition ou de la majorité. Ce soir, mes 
chers collègues, c’est un vote individuel que je vous demande, un vote où chacun, 
en son âme et conscience, en fonction de son propre parcours, associatif, politique 
ou tout simplement de citoyen, détermine ce qu’est la solidarité quand on est 
conseiller municipal de la ville de Laval.  

 Cela ne peut pas être un vote de groupe, Madame. Autant vous aurez, pendant ces 
six années, l’occasion d’émettre des souhaits de vote sur d’autres délibérations, 
autant cette délibération n’est pas politique au sens où vous l’entendez. Cette 
délibération est tout simplement au sens de comment on conçoit la société. Moi, je 
reprends les termes qui avaient été ceux de Florian Bercault, président-maire. Il 
avait dit au conseil communautaire que c’est une nouvelle conception que nous 
devons avoir, les collectivités, sur des sujets comme celui-là. À un moment donné 
où l’État se désengage, à un moment donné où nous sommes tous touchés par la 
crise financière et où nous savons que les dons individuels, puisque vous y avez 
fait référence, sont en baisse parce que beaucoup de Français vont se retrouver 
au chômage et que cette capacité de générosité individuelle va être amoindrie pour 
les mois qui viennent, il est important que nous, collectivités, reprenions le relais.  
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 2 500 €, c’est vrai que c’est une belle somme. Si nous les cumulons aux 5 000 € 

votés au sein du conseil communautaire, cela fait 7 500 €. Nous aurions peut-être 
pu faire plus. Nous aurions peut-être pu faire moins. En tout cas, nous le faisons, 
contrairement à d’autres.  

 Ce soir, vraiment, je souhaite qu’individuellement, chacun d’entre vous, au moment 
de voter, fasse vraiment, en son âme et conscience, et n’aille pas sur le terrain 
politique. Le sujet mérite autre chose et plus de hauteur que ce que vous venez de 
nous dire ce soir. Je vous remercie. 

 
(Applaudissements) 
 
Samia Soultani : Je souhaite juste poser une question. Il n’y a pas de politique dans ce que je 

suis en train de dire. Et encore une fois, j’ai apporté la preuve que nous pouvons 
être de droite, du centre et être très généreux, puisque la région s’est engagée, 
comme je l’ai expliqué, avec des centaines de milliers d’euros, pas 2 500 €. Vous 
allez me dire que c’est le niveau normal vu l’échelon régional. Le débat n’est donc 
pas, encore une fois, de classer certains d’entre nous de généreux, d’un côté... 
c’est ce que j’ai dénoncé en introduction, dans mes propos introductifs. L’idée n’est 
pas de cliver ceux qui ont du cœur et ceux qui n’en ont pas. L’idée, et je vais poser 
ma question autrement, est de savoir si votre majorité a un projet de solidarité clair 
à nous exposer. C’est ce qui manquait dans la délibération. C’est ce que je vous 
pose comme question. Y a-t-il un projet de solidarité vis-à-vis d’une zone du monde, 
du Liban ou d’ailleurs, que vous pouvez nous exposer ? Auquel cas on suivrait 
volontiers quand il y aurait quelque chose de mieux structuré. Cela n’a rien à voir 
avec la générosité. Cela n’a rien à voir avec la solidarité. C’est juste expliquer les 
choses aux élus de l’opposition, aux élus de la majorité, à l’ensemble des Lavallois, 
puisque vous engagez l’argent des contribuables. C’est une question simple. 

 
 
M. le Maire : Merci. Je crois que l’appel au vote individuel a été assez clair. La politique, elle est 

simple. Quand on la regarde, c’est le Président de la République qui se déplace 
deux fois au Liban. Ce n’est pas anodin. La politique, elle est simple. Nous nous 
inscrivons quand même dans une politique régionale. Vous le dites vous-même. 
Nous faisons partie de la région Pays de la Loire. Nous pouvons donc également 
être solidaires des actions à la fois régionales et nationales. Cet appel est donc 
simple. C’est de la solidarité, qui est conforme aux valeurs de notre projet politique, 
des valeurs d’ouverture du monde. Je crois que le territoire de la Mayenne, le 
territoire de Laval agglomération et la ville de Laval ont fait naître des géants 
industriels, des entreprises qui sont connectées au monde. Il est là, le projet 
politique. Alors, on est prêt à aider les entreprises à exporter à l’international, mais 
on ne serait pas prêt à aider des pays dans la difficulté là où ces mêmes entreprises 
territorialisées qui sont sur notre territoire interviennent ?  

 Pour moi, la solidarité est donc simple. Là où sont les Lavallois, là où sont les 
Mayennais, là où est la solidarité nationale et régionale, il faut bien sûr que tous 
ensemble, nous ne nous résignions pas. Il n’est pas question d’émotion. Il est 
question de prendre sa part, tout comme pour le réchauffement climatique, et tout 
comme, ainsi que rappelé par Bruno Bertier, pour l’émotion que nous avons pu vivre 
en 2015 face à cette solidarité internationale qui intervient à tous les moments 
exceptionnels de notre vie.  

 C’est tout simplement cela que nous souhaitons véritablement voter ce soir, en 
notre âme et conscience. Je vous propose donc de procéder au vote sur ces termes 
dès maintenant. Didier Pillon. 
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Didier Pillon : Monsieur le Maire, ce soir, cette délibération est en effet très symbolique et très 

importante. Encore une fois, notre réserve ne vient pas sur le fonds, d’aider un pays 
proche de la France à se relever de cicatrices très lourdes. Le problème porte sur 
la méthode. Nous ne voyons pas à quoi peuvent servir ces 5 000 plus 2 500 €.  

 Il n’est pas question non plus de s’acheter une bonne conscience en disant qu’on 
a donné 2 500 € et que maintenant, on est heureux parce qu’on a fait notre travail. 
Ce n’est pas cela, justement.  

 Nous sommes prêts à aller éventuellement plus loin, mais quand nous savons 
pourquoi, avec quels partenaires, dans quelle direction. C’est ce qu’il nous faut. Si 
vous nous dites exactement à quoi va servir l’argent, à qui il va être versé, où il va 
aller, nous ne pouvons qu’être d’accord. Mais aujourd’hui, nous ne savons rien. On 
nous demande de signer un chèque en blanc, et je vais le dire vite, et croyez-moi, 
ce n’est pas polémique, un peu pour se donner bonne conscience. C’est cela que 
nous ne voulons pas. C’est-à-dire que nous sommes tout à fait d’accord avec vous 
sur le Liban, pour aider des gens. Vous savez, quand il y a eu des tas de difficultés, 
personnellement, je préférais donner à des gens dans les villages, où je savais où 
allait l’argent. Par moment, excusez-moi, et je ne fais le procès de personne, mais 
vous savez bien que l’argent se dilue dans des frais de fonctionnement de certains 
organismes. C’est plus un problème de méthode que de fond. Où va l’argent ? Dans 
quel domaine ? Pourquoi et comment ? À ce moment-là, nous ne pourrons être que 
convaincus. 

 
 
Nadège Davoust : Je voudrais faire un petit rappel. Il y a l’article L1115-1 du code général des 

collectivités qui permet à toute collectivité une aide humanitaire lorsque cela a un 
caractère exceptionnel. Il y a déjà eu une aide en septembre 2011 pour la Corne 
de l’Afrique, une aide pour le Mali et le Sahel aussi, en septembre 2012. OK, c’est 
peut-être 2 500 €, 5 000 €. Peut-être que pour vous, ce n’est pas beaucoup. Il y a 
déjà 40 collectivités en France qui ont donné, qui ont participé à ce don via Cités 
Unies France, notamment la région des Pays de la Loire.  

 Nous allons rencontrer Cités Unies France le 9 octobre, qui nous donne déjà des 
détails sur ce qu’ils font. Si vous voulez, je vous ferai un compte rendu après le 
9 octobre. 

 
 
Georges Poirier : La solidarité, cela ne se mégote pas. Là, il y a une situation d’urgence. Avant 

toute chose, il y a un organisme qui existe en France, qui regroupe des collectivités 
territoriales de tous bords, qui s’appelle Cités Unies France. C’est un organisme qui 
est chargé justement de la coopération internationale des collectivités territoriales, 
avec l’assentiment du ministère des Relations internationales et des Affaires 
étrangères. Cités Unies France a fait tout de suite un comité de donateurs avec 
l’ensemble des collectivités qui ont bien voulu participer à ces dons, parce qu’ils ont 
les techniciens en relation avec les collectivités territoriales libanaises. Nous 
n’allons pas inventer alors qu’il y a des gens qui sont des spécialistes. Le seul regret 
que j’ai, c’est que j’espère qu’il n’y a pas d’autres intentions derrière. J’ai connu la 
ville de Laval adhérente de Cités Unies France pendant des années. 
Malheureusement, ces dernières années, Laval n’était plus adhérente de Cités 
Unies France. 

 
 
M. le Maire : Je vous propose de procéder au vote. La délibération est donc adoptée. Je vous 

remercie. 
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N °  S500  -  C RV  -  6  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À CITÉS UNIES FRANCE POUR AIDER LE LIBAN 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et relatif 
à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L1115-1, 
 
Considérant que la ville de Laval entend mettre en œuvre ou soutenir toute action internationale 
de coopération, d'aide au développement ou à caractère humanitaire, 
 
Que la capitale du Liban, Beyrouth est partiellement détruite après deux énormes explosions dans 
son port, mardi 4 août 2020, 
 
Que ce drame vient fragiliser davantage un pays confronté à une grave crise économique et 
sociale, 
 
Que l'association Cités Unies France a décidé de lancer un fonds de solidarité pour les collectivités 
Libanaises touchées, 
 
Que la ville de Laval entend répondre à cet appel par l'octroi d'une subvention exceptionnelle à 
cette association de 2 500 euros, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve l'attribution d'une subvention de 2 500 euros à l'association Cités 
Unies France pour venir en aide au Liban. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, neuf conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Xavier Dubourg, Gwendoline Galou, 
Pierrick Guesné, Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, Isabelle Marchand et Chantal 
Grandière). 
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M. le Maire : Avant de conclure ce conseil, une information : il y a un petit changement des dates 

du conseil municipal. En lieu et place des conseils municipaux des 12 octobre et  
30 novembre, je vous propose d’avoir un seul et même conseil municipal le 
16 novembre, avec à l’ordre du jour le budget supplémentaire et le débat 
d’orientations budgétaires. 

  
 
 L’ordre du jour est épuisé, donc je lève la séance. Rendez-vous donc le 

16 novembre, à 18 heures. Merci. 
 
La séance est levée à 20 h 15. 


